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L’UR RCS (EA 7403) :
une histoire et une trajectoire

L’UR RCS a une histoire et s’est imposée 
dans le paysage universitaire qui nous 
environne en élargissant progressivement 
son rayonnement au-delà de ce périmètre 
dense et créatif. Créée en 2012, ayant acquis 
le statut d’Équipe d’accueil en 2015 sous 
l’identifiant EA 7403, l’Unité de Recherche 
Religion, Culture & Société est aujourd’hui 
une Unité de Recherche de plein droit, 
soumise à évaluation périodique par le Haut 
Conseil pour l’évaluation de l’enseignement 
supérieur et de la recherche (HCÉRES). 
Restructurée et opérationnelle pour la 
rentrée universitaire 2021-2022, l’UR RCS a 
tiré profit d’une mobilisation de l’ensemble 
des enseignants-chercheurs, partenaires 
actifs de la restructuration rendue nécessaire 
en raison de trop fortes disparités qui 
altéraient la représentativité des disciplines 
et des activités de recherche auxquelles 
étaient attelés les enseignants-chercheurs 
et qui, pour certains d’entre eux, avaient 
quelque peine à rejoindre les équipes de 
recherche existantes. L’on constatait ainsi des 
déséquilibres et désaffections préjudiciables 
au profit de disciplines surreprésentées, 
notamment dans les sciences religieuses 
qui semblaient occulter d’autres pôles 
d’excellence appelés à concourir à l’unité et 
la lisibilité d’une UR dénommée « Religion, 
Culture & Société ». Si l’UR RCS a une histoire, 

c’est aussi parce qu’elle est constamment en 
mouvement, servie par une structure stable 
et opérationnelle dont il est nécessaire de 
connaître les rouages parfois complexes. Il est 
bon de connaître la genèse de l’UR RCS. En 
voici le récit. 

L’existence d’un « département de la 
recherche » et d’une « école doctorale » 
remonte respectivement aux années 1985 
et 1996-1997, au moment où se constitua 
un « département de la recherche » dont le 
périmètre restait cependant circonscrit au 
domaine des « sciences religieuses ». Sans 
être formellement rattaché à la faculté de 
théologie et de sciences religieuses, il n’en 
était pas moins l’émanation et s’est très vite 
concentré sur des sessions dont l’objet s’est 
progressivement élargi au droit canonique 
et, dans une moindre mesure, aux sciences 
sociales. C’est aussi à cette même époque 
que le changement de nom fut décidé pour 
la revue de l’Institut Catholique de Paris, 
sous l’impulsion de Joseph Doré, directeur 
du département. La revue s’est donnée pour 
tâche de porter et de soutenir cette création 
inédite, en favorisant, comme ligne éditoriale, 
la transversalité des disciplines. C’est la revue 
qui eut la charge de rendre visibles les travaux 
que le département se devait de soutenir. Ainsi 
naquirent des dossiers que l’on fit paraître 

Avant-propos par 
Vincent Holzer,
Vice-Recteur à la 
Recherche

Dans la pensée toute chose s’isole et mûrit 
lentement

(Im Denken wird jeglich Ding einsam 
und langsam), M. Heidegger, Aus der 

Erfahrung des Denkens, 1954, 17, 
traduction d’A. Préau, Questions III, 

Paris, Gallimard, 1966, p. 31.
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sous la mention expresse du département de 
la recherche. La Faculté des Lettres y apporta 
également un précieux concours grâce à la 
fécondité des travaux entrepris autour de la 
spiritualité cartusienne. Le département de 
la recherche joua le rôle de catalyseur des 
initiatives nées dans les facultés et s’efforça 
de les porter à la connaissance du plus grand 
nombre par le biais de la revue. Je note cette 
interaction assez forte entre le département 
de la recherche et la revue. Au moment où se 
constituèrent des écoles doctorales dans les 
universités publiques (arrêté ministériel du 24 
août 2006 qui précise « qu’une école doctorale 
d’un établissement privé d’enseignement 
supérieur peut être accréditée par le 
ministère »), germa l’idée de la création 
d’une « école doctorale » restructurée qui 
devait succéder à un département de la 
recherche essentiellement porté par un 
individu. La mise en œuvre du projet fut 
complexe. Elle aboutit sous la forme d’un 
projet cohérent en 2007 et fut soumise à un 
essai d’approbation le 20 mars 2007 adressé 
à la DGES. Il s’agissait de faire correspondre 
les dénominations et nomenclatures retenues 
dans l’université publique aux disciplines 
canoniques et extra-canoniques de notre 
Université, en les identifiant à des « équipes 
d’accueil ». Il aura fallu attendre l’année 2012 
pour qu’une Unité de Recherche de plein 
exercice reçoive le titre très convoité d’Équipe 
d’accueil doté d’un numéro d’identification. 
Nous fûmes dès lors habilités à accueillir et 
à former des doctorants dans une structure 
comparable à celles dont s’étaient dotées 
les Universités publiques. Ainsi, en lien avec 
l’UR RCS, se constitua un Collège doctoral 
fédérant les cycles d’études doctorales de 
nos six facultés, une expérience inédite dans 
le paysage universitaire ambiant, une audace 
diront certains, une volonté expresse de 
collaborations internes pour nous, émergence 
d’une communauté universitaire.

L’UR RCS a récemment fait choix de 
redéfinir sa structure en fonction des 
recommandations qui lui furent adressées 
au terme du processus d’évaluation par le 
HCÉRES lors d’une campagne d’évaluation. 
Cette reconfiguration répond prioritairement 
à la mise en œuvre d’une « transversalité 
raisonnée », adossée aux pôles d’excellence 
que nous nous efforçons de promouvoir 
et qui apparaissent dans les intitulés des 
équipes de recherche que soutiennent les 
quatre pôles distingués. Dans cette tâche de 
reconfiguration, l’équilibre des disciplines 
et des objets d’étude répond aux demandes 
expresses émanant des enseignants-
chercheurs, objet d’un travail de concertation 
collégiale conduit par les responsables de 
pôles à l’échelle des six facultés de l’Institut 
Catholique, des Chaires et des Instituts 
qui donnent à l’Unité de Recherche une 
cohésion commandée initialement par le Plan 
Universitas 2025 et aujourd’hui soumis à une 
reconsidération qui nous entraîne vers un 
horizon plus lointain et inédit. Compte-tenu de 
ces lignes de force, les sciences religieuses, 
et la théologie en particulier, s’inscrivent 
de manière plus intégrée dans la nouvelle 
structure de l’UR, sans qu’elles ne constituent 
des disciplines dominantes. À l’échelle du 
pôle « Rationalité et Expérience », l’interaction 
entre philosophie et théologie reste cependant 
un axe structurant des activités de recherche 
et des productions scientifiques, sous l’angle 
de recherches très attractives dans les 
domaines de la philosophie de la religion, des 
sciences cognitives, de la phénoménologie 
religieuse et de la théologie systématique, 
avec son corollaire biblique (philologie et 
sciences des textes).
La trajectoire de l’UR RCS est donc 
entièrement commandée par cette structure 
conçue sous le mode de la capillarité et 
de l’interaction entre les thématiques de 
recherche qui polarisent les travaux de 
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chacune des équipes et les activités de 
recherche promues à l’échelle de cinq 
Instituts (IEM ; IEA ; IFEB, IHM ; ISB) et de 
trois Chaires (Chaire ICP-ESSEC Entreprises 
et Bien Commun ; Chaire Numérique et 
Citoyenneté; Chaire de métaphysique 
Etienne Gilson). La vitalité de l’UR RCS se 
mesure à sa capacité à nouer avec la société 
des partenariats qui attestent de l’opérativité 
des savoirs. Cette interaction est portée par 
la constitution de Chaires dont certaines se 
sont distinguées par une offre de formation 
dont les effets sur les entreprises et les 
structures éducatives n’ont pas tardé à être 
favorablement mesurés. Pôles d’excellence, 
Instituts, Chaires, trois entités reliées à un 
tronc commun, l’UR RCS. L’un des défis 
auxquels l’UR RCS est confrontée consiste 
dans l’articulation entre ses composantes 
structurelles. Cette tâche d’unification, de 
cohérence et d’articulation est aujourd’hui 
garantie par le concours hautement 
qualifié que les Instituts, rattachés de 
longue date à ce qui prit la forme initiale 
d’un département de la recherche en 1985, 
apportent aux Équipes de recherche. Le 
travail scientifique sur les grands corpus de 
la littérature théologique et philosophique 
de l’Antiquité chrétienne, grecque et latine, 
est conduit à l’échelle de deux entités et 
structures qui requièrent et favorisent un 
concours de compétences conjointes : 
l’Équipe de recherche d’une part, l’Institut de 
recherche, d’autre part. La distinction entre 
ces deux entités corrélées s’explique et se 
justifie par la nature des travaux entrepris 
dans chacune des entités concernées : 
édition de textes et exégèses requérant les 
instruments classiques de la didactique 
littéraire et philologique dans les Instituts 
expressément consacrés à la promotion 
de travaux d’édition et d’interprétation 
des corpus fondamentaux de la littérature 
chrétienne antique et médiévale, travaux 

donnant lieu à des colloques annuels et 
journées d’études destinés à la publication 
scientifique; travail interdisciplinaire 
sur une thématique très circonscrite 
requérant une solide interaction entre les 
exégèses textuelles et les problématiques 
contemporaines d’une discipline à caractère 
herméneutique. Le souci de cohérence 
interne et de mutualisation des compétences 
constitue la règle de base que s’est donnée 
l’UR RCS. La création et l’accréditation de l’UR 
RCS aura permis à cette vaste structure de 
trouver le moyen adéquat d’une promotion 
de ses pôles d’excellence, autrefois dispersés 
et fragmentés, aujourd’hui fédérés dans une 
unique UR capable de porter des appels 
à projet, de concourir auprès d’instances 
nationales ou internationales en vue de leur 
financement et de leur accréditation, de 
devenir le partenaire-pilote du « Programme 
doctoral international de recherche en 
humanisme contemporain » (destiné aux 
doctorants de chacune des Universités 
partenaires), programme soutenu par l’octroi 
de bourses d’excellence.
« Dans la pensée toute chose s’isole et mûrit 
lentement », rappelle M. Heidegger dans une 
célèbre conférence. Nous n’oublierons pas 
ce rappel salutaire. Il renvoie à la singularité 
inaliénable des personnes qui forment, par 
leur travail et leur recherche, un modèle de 
communauté qui s’appelle l’Universitas. Mais 
aucune structure ne peut absorber ni définir 
ce qui doit demeurer libre de toute attache, si 
bien qu’il faut toujours « expliciter le pouvoir 
qu’ont des êtres placés dans la relation de 
s’absoudre de la relation » (E. Lévinas, Totalité 
et Infini, 195).

Vincent Holzer, Pr. Dr. Théol.
Vice-Recteur à la Recherche
Lauréat de l’Académie Française
Membre ordinaire de l’Académie Pontificale 
de Théologie
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LES MISSIONS 
DU VICE-RECTORAT 
À LA RECHERCHE

• Valoriser et coordonner les activités de 

recherche de l’Unité de Recherche [p.9]. 
Encourager les projets des quatre pôles qui 

la composent. • Contribuer à la formation 

des doctorants du Collège doctoral [p. 27] 
de l’ICP dans les différents cycles d’études 

doctorales. Leur permettre de s’ouvrir aux 

réseaux internationaux. Les préparer à leur 

insertion professionnelle. • Offrir les moyens 

et les outils [p. 31] nécessaires à l’activité 

de recherche. En favoriser la visibilité.
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IEA - Institut d’Études Augustiniennes
Directrice : Sophie Van der Meeren
(Paris IV-Sorbonne)

IEM - Institut d’Études Médiévales
Directeur : Pr Dominique Poirel (CNRS-IRHT)

IFEB - Institut Français d’Études Byzantines
Présidente : Dr Vassa Kontouma (EPHE - ICP)

IHM - Institut d’Histoire des Missions
Directeur : Pr Gilles Berceville

ISB - Institut des Sciences Bibliques
Directrice : Pr Sophie Ramond

International Network
in Philosophy of Religion (INPR)
Président : Pr Emmanuel Falque

Réseau de Recherche
en Narratologie et Bible (RRENAB)
Présidente : Pr Elena Di Pede (Université de Lorraine)

RÉSEAUX INTERNATIONAUX DE RECHERCHE

P Ô L E S  D E  R E C H E R C H E

CHAIRES, INSTITUTS ET RÉSEAUX INTERNATIONAUX DE RECHERCHE

INSTITUTS DE RECHERCHE

DIRECTION DE L’UNITÉ DE RECHERCHE
BUREAU DE L’UNITÉ DE RECHERCHE
CONSEIL DE L’UNITÉ DE RECHERCHE 

CULTURES ET HUMANITÉS
Co-responsables : Pr Ludovic Danto
et Pr Stavros Lazaris

ÉTHIQUE ET IDENTITÉS
Co-responsables : Pr Elena Lasida
et Pr Fabienne Serina-Karsky

RATIONALITÉ ET EXPÉRIENCE
Co-responsables : Pr Emmanuel
Falque et Pr Vincent Holzer

TEXTES ET HERMÉNEUTIQUES
Co-responsables : Pr Emmanuel Lincot
et Pr Sophie Ramond

Bible et Littératures antiques
Responsable :
Pr Sophie Ramond

Mémoire et Patrimoine
Responsable :
Pr Emmanuel Lincot

Rites et Spiritualité
Responsable :
Pr Patrick Prétot

Fragilité et Institutions
Co-responsables :
Pr Séverine Parayre,
Dr Anne-Laure Poujol et
Pr Fabienne Serina-Karsky

Normativité et Société
Co-responsables :
Pr Elena Lasida et Dr Noémie Paté

Sacralisation et Individualisation
Co-responsables :
Dr Marie-Caroline Arreto
et Dr Corinne Valasik 

Autorité et Transmission
Responsable :
Pr Ludovic Danto

Humanités et questions
environnementales
Co-responsables :
Pr Stavros Lazaris
et Dr Véronique Vassal

Médias, Images et Technologies
Responsable :
Pr Laurent Tessier 

Dialogue des rationalités
Responsable :
Pr Emmanuel Falque

Anthropologie chrétienne
Responsable :
Dr Marie-Caroline de Marliave

Esprit, Cognition
et Intelligence artificielle
Responsable :
Dr Ronan Sharkey
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Chaire de recherche ICP-ESSEC
Entreprises et Bien Commun
Président : M. Pierre-André de Chalendar
Co-directeurs : Dr Emilie Tardivel (Université
de Strasbourg) et Pr Maurice Thévenet (ESSEC)

Chaire de métaphysique Étienne Gilson
Président : Pr Olivier Boulnois (EPHE)

Chaire de recherche Numérique et
Citoyenneté
Co-présidents : Dr Alexandre Scaggion (ICP)
et Mme Aline Aubertin (ISEP)
Co-directeurs : Pr. ext. Diane Galbois-Lehalle
(ICP) et Pr Lionel Trojman (ISEP)

CHAIRES DE RECHERCHE

Les activités de l’UR RCS s’articulent autour de 4 pôles, 
de 12 équipes, de 3 chaires, de 5 instituts et de 2 
réseaux internationaux de recherche, qui ont pour but 
de favoriser les recherches transdisciplinaires.
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L’Unité de Recherche
« Religion, Culture et Société »

L’Unité de Recherche « Religion, Culture 
et Société » (UR RCS) de l’ICP a fait l’objet 
d’une reconnaissance par le Ministère de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et est, à ce titre, 
lieu officiel de formation doctorale. Elle est 
dirigée par le Professeur Vincent Holzer.
L’Unité de Recherche regroupe l’ensemble des 
enseignants-chercheurs intégrés de l’ICP, des 
membres associés appartenant à d’autres 
unités de recherche ainsi que des membres 
temporaires (doctorants, post-doctorants, 
docteurs ou chargés d’enseignement associés 
à un projet de recherche).
L’Unité de Recherche est née du projet 
de mettre en relation différents champs 
disciplinaires qui permettent une approche 
croisée de réalités historiques et sociales qui 
caractérisent toute société.

Les axes de recherche
de l’UR RCS « Religion, Culture et 
Société »

Approche du phénomène religieux
Non seulement dans la perspective d’une 
observation critique - historique et sociologique - 
et à partir de l’étude de corpus spécifiques ; mais 
aussi par une étude méthodique du discours 
raisonné que les communautés croyantes 
tiennent elles-mêmes sur la foi, qui constitue la 
« théologie » proprement dite.

Approche des phénomènes culturels
À partir d’une analyse scientifique de ses 
différentes manifestations sociales, mais 
également en tant que le phénomène religieux 
constitue un objet complexe, étroitement lié 
au phénomène culturel, à sa genèse et à sa 
variabilité historique et géographique.

Approche des phénomènes sociaux
À partir de la méthodologie des sciences 
humaines à visée positive, et en prenant 
en considération la question du sens 
(philosophique, théologique) qu’ils véhiculent ou 
dont ils sont l’expression.

Vice-Recteur à la 
Recherche, Directeur 
du Collège doctoral,
Directeur de l’UR RCS 
« Religion, Culture et 
Société »
Pr Vincent Holzer

Délégué scientifique
N.

Responsable 
administrative
Mme Emmanuelle 
Chabert

Secrétaire de 
rédaction de 
Transversalités - Revue 
de l’Institut Catholique 
de Paris
M. Bertrand Dufour

Assistante des chaires
Mme Clothilde 
Nourrisson

Chargée de 
l’événementiel 
scientifique
Dr Elizaveta Volkova
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Les pôles de l’UR RCS

Pôle Cultures et Humanités
Le pôle « Cultures et Humanités », dirigé 
par les Professeurs Ludovic Danto et Stavros 
Lazaris, regroupe trois équipes de recherche 
transdisciplinaires et transculturelles. Ces trois 
équipes interrogent particulièrement le rapport 
de leur objet à la culture.
Les membres de la première équipe travaillent 
sur la synodalité, autrement dit, sur le modus 
vivendi et operandi de et dans l’Église. Ceux 
de la deuxième équipe s’intéressent aux 
questions de la représentation de la nature, 
de l’environnement et du monde vivant dans 
les images et les textes littéraires. Enfin, les 
participants à la troisième équipe envisagent 
les différentes formes de l’intégration des 
cultures médiatiques dans les Humanités. 
Plus précisément, la question des usages des 
médias audio-visuels et de leur inscription dans 
des enjeux d’actualité constitue le fil rouge des 
activités de cette équipe.
Ces trois équipes s’appuient sur des 
enseignants-chercheurs intégrés de l’ICP 
(toutes facultés confondues), des doctorants 
(principalement ceux du cycle d’études 
doctorales de la Faculté de Droit canonique 
et de la Faculté des Lettres) ainsi que sur des 
chercheurs et enseignants-chercheurs externes.
Un des objectifs de ce pôle, hormis l’organisation 
d’événements scientifiques et les publications 
au sein de chaque équipe, est aussi de 
former à la recherche les doctorants par 
un décloisonnement inédit des domaines 
scientifiques dans le but, notamment, de leur 
donner un profil plus attractif sur le marché 
du travail au niveau national et international. 
Des rencontres périodiques, entre tous les 
membres de ces trois équipes, ont, justement, 
l’ambition de combiner les forces et de proposer 

des parcours réellement transversaux. Enfin, 
les responsables de ce pôle souhaitent 
également partager avec un public plus large les 
avancées de la recherche avec l’organisation de 
conférences.

Les équipes de recherche
du pôle Cultures et Humanités

AUTORITÉ ET TRANSMISSION
L’équipe de recherche Autorité et Transmission 
pose la question de la synodalité de l’Église et 
dans l’Église et se propose de confronter les 
différentes approches et expériences ecclésiales 
afin d’élaborer une proposition qui lui soit propre.

◊ Responsable : Pr Ludovic Danto

HUMANITÉS ET QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES
L’équipe de recherche Humanités et Questions 
environnementales interroge les représentations 
de la nature, le rapport de l’homme à la 
nature, la relation entre nature et culture et 
s’intéresse tout particulièrement aux sensibilités 
écologiques des hommes.

◊ Co-responsables : Pr Stavros Lazaris et 
Dr Véronique Vassal (Faculté des Lettres)

MÉDIAS, IMAGES ET TECHNOLOGIES
L’équipe de recherche Médias, Images et 
Technologies se donne pour objectif de participer à 
l’intégration des cultures médiatiques au sein des 
Humanités et d’interroger les usages des médias 
audio-visuels au regard des phénomènes sociaux 
et politiques.

◊ Responsable : Pr Laurent Tessier (Faculté 
d’Éducation et de Formation)

Ludovic Danto est Professeur à 
la Faculté de Droit canonique. 
Titulaire d’un doctorat canonique 
en droit canonique de l’Université 
Pontificale Grégorienne, il est 
spécialiste du droit du mariage, 
des questions de gouvernance au 
sein de l’Église et des rapports 
entre le droit canonique et les 
questions d’actualité. Il est depuis 
2016 le Doyen de la Faculté de 
Droit canonique et le directeur du 
cycle d’études doctorales de Droit 
canonique.

Stavros Lazaris est Professeur à 
la Faculté des Lettres. Docteur 
en histoire de l’Université de 
Strasbourg, HDR de l’EPHE 
(IVe section), il est chargé de 
recherche au CNRS (laboratoire 
« Orient et Méditerranée », 
UMR 8167). Il s’est spécialisé en 
histoire byzantine, où son intérêt 
s’est porté sur les questions 
touchant aux transmissions des 
savoirs scientifiques à travers les 
images médiévales. Il dirige depuis 
2019 le Département d’Histoire 
de la Faculté des Lettres et il est 
depuis 2021 le directeur du cycle 
d’études doctorales des Lettres.

Co-responsables du pôle 
Cultures et Humanités

Institut Catholique de Paris
Événement en présentiel uniquement 

Inscription gratuite obligatoire sur : 
colloque_images_de_guerres.eventbrite.fr

Infos pratiques

Colloque international
de l’équipe de recherche « Médias, images et technologies » en partenariat avec 
l’Établissement de communication et de production audiovisuelle de la Défense (ECPAD)  

23-24 MAI 2024 • SALLE DES ACTES

Captation, circulation 
et effets des images de guerres, 
de conflits et d’émeutes

Contact : 
Vice-Rectorat à la Recherche
Mail : recherche@icp.fr 
Tél : 01 70 64 17 06
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Pôle Éthique et Identités
Le pôle « Éthique et Identités » rassemble les 
chercheurs animés par les questions liées aux 
fragilités et aux vulnérabilités de l’homme comme 
de la terre. Il est dirigé par les Professeurs Elena 
Lasida et Fabienne Serina-Karsky.
Les identités plurielles convoquées dans le pôle 
« Éthique et Identités » s’articulent autour d’une 
double question. D’une part, quelle éthique 
pour permettre à chaque personne d’être prise 
en compte avec et dans ses fragilités dans les 
différentes institutions et dans nos sociétés 
contemporaines parcourues de crises diverses 
et variées ? Nous sommes au cœur de l’éthique 
complexe dont Edgar Morin nous dit qu’elle « a 
besoin de ce qui est le plus individualisé dans 
l’être humain, l’autonomie de la conscience 
et le sens de la responsabilité ». D’autre part, 
quelle éthique pour penser de nouvelles formes 
de logique collective et de construction du 
« commun »?
Il est ainsi question à la fois des enjeux posés 
autour d’une articulation entre pauvreté 
humaine et pauvreté de la terre que l’on 
retrouve dans le projet de recherche mené 
par l’équipe « Normativité et Société », dans 
le cadre des institutions inclusives à travers 
notamment l’accompagnement des personnes 
perçues ou qualifiées comme vulnérables 
dans des institutions sanitaires, sociales ou 
éducatives mobilisées par l’équipe « Fragilité et 
Institutions », et des questions liées au corps de 
la personne, entendu entre corps sacré et corps 
marchand, développées dans le cadre de l’équipe 
« Sacralisation et Individualisation ».
Les projets de recherche engagés dans ce pôle 
ont pour vocation d’être transdisciplinaires et 
mobilisent des approches méthodologiques 
variées pour une mise en dialogue féconde entre 
anthropologie, économie, sociologie, théologie et 
éducation.

Les équipes de recherche du pôle Éthique et 
Identités

FRAGILITÉ ET INSTITUTIONS
L’équipe de recherche Fragilité et Institutions 
interroge les effets des traitements et des 
accompagnements sur les parcours de vie des 
personnes qualifiées de « vulnérables ».

◊ Co-responsables : Pr Sévérine Parayre 
(Faculté d’Éducation et de Formation), 
Dr Anne-Laure Poujol (École de Psychologues 
Praticiens) et Pr Fabienne Serina-Karsky 
(Faculté d’Éducation et de Formation)

NORMATIVITÉ ET SOCIÉTÉ
L’équipe de recherche Normativité et Société 
travaille l’articulation entre justice sociale et 
crise écologique à partir d’une étude de terrain 
autour de trois figures de la pauvreté.

◊ Co-responsables : Pr Elena Lasida (Faculté 
de Sciences sociales, d’Économie et de Droit) 
et Pr ext. Noémie Paté (Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit)

SACRALISATION ET INDIVIDUALISATION
L’équipe de recherche Sacralisation et 
Individualisation se donne pour objectif d’investir 
ou de réinvestir les concepts de biopouvoir, de 
bioéthique et de bioéconomie afin de mettre 
au jour les différentes désappropriations 
contemporaines du corps.

◊ Co-responsables : Pr ext. Marie-Caroline Arreto 
(Faculté de Sciences sociales, d’Économie et 
de Droit) et Pr ext. Corinne Valasik (Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit)

Elena Lasida est Professeur 
à la Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit. 
Docteure en sciences sociales 
et économiques de l’Institut 
Catholique de Paris, elle est 
spécialiste des questions touchant 
à l’économie sociale et solidaire, à 
l’écologie intégrale et aux relations 
entre économie et théologie. Elle 
co-dirige le Master « Solidarités et 
transition durable » de la FASSED, 
avec notamment la responsabilité 
du Parcours « Économie solidaire 
et innovation sociale ».

Fabienne Serina-Karsky est 
Professeur HDR à la Faculté 
d’Éducation et de Formation. 
Docteure en sciences de 
l’éducation de l’Université Paris 8 
Vincennes-Saint-Denis, elle est 
spécialiste des questions touchant 
le bien-être et la communauté 
éducative inclusive. Elle dirige 
depuis 2019 le Département 
Éducation Inclusive de la Faculté 
d’Éducation et de Formation et elle 
coordonne depuis 2020 le projet 
facultaire de la Faculté d’Éducation 
et de Formation.

Co-responsables du pôle 
Éthique et Identités
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Pôle Rationalité et Expérience
Le pôle « Rationalité et Expérience », dirigé 
conjointement par les Professeurs Emmanuel 
Falque et Vincent Holzer, propose une réflexion 
au long cours sur les grandes problématiques 
de notre temps. Puisant dans la tradition, 
il s’appuie sur la conviction qu’aucun 
renouvèlement de l’avenir ne se fera sans un 
retour éclairé sur le passé.
La question du rapport et de la transversalité 
des disciplines caractérise ce pôle dans le 
croisement des grandes questions de la tradition 
qui la composent. Traitant de « l’oubli de 
l’âme » (Dialogue des rationalités), de la réalité 
du « manque en l’homme » (Anthropologie 
chrétienne), et du « statut de la connaissance 
à l’heure de l’artificialisation de l’intelligence » 
(Esprit, Cognition et Intelligence artificielle), ce 
pôle de recherche a pour ambition de montrer les 
enjeux du renouvellement de la culture y compris 
dans le cadre de la vision chrétienne du monde.
Dès lors qu’il s’agit « d’approfondir et de 
présenter la doctrine de la façon qui réponde 
à l’exigence de notre époque » (Discours 
d’ouverture du concile Vatican II), ce pôle 
croisera donc les grandes questions d’hier afin 
de renouveler les problématiques d’aujourd’hui 
et demain. Pas de « rationalité » qui ne se 
rapporte aussi à une « expérience ». Tel est ce 
qui fait l’originalité de ce pôle « Rationalité et 
Expérience » qui accepte le détour par la théorie 
pour mieux revenir à la pratique.
Composé d’enseignants intégrés, de doctorants 
et de professeurs associés, le pôle réunit chacun 
de ses membres en des équipes de recherches 
proposant à la fois des séances de travail sur le 
thème proposé, des exposés systématiques par 
un intervenant interne ou externe à l’équipe de 
recherche, et des séminaires éventuellement 
ouverts à des étudiants de Master de différentes 
facultés.

Les équipes de recherche du pôle Rationalité et 
Expérience

DIALOGUE DES RATIONALITÉS
L’équipe de recherche Dialogue des rationalités 
s’interroge sur les raisons d’un oubli de l’âme 
aujourd’hui. À force de parler du corps, on a 
peut-être omis cet élan spirituel en l’homme, 
qu’il s’agisse de philosophie (spiritualisme) ou de 
théologie (communion des saints, prière pour les 
défunts, etc.).

◊ Responsable : Pr Emmanuel Falque (Faculté 
de Philosophie)

RECHERCHE EN ANTHROPOLOGIE CHRÉTIENNE
L’équipe de recherche en anthropologie 
chrétienne pose la question de l’ambivalence du 
manque en l’homme. Synonyme de privation, de 
carence ou de pénurie, le manque peut en même 
temps ouvrir vers la nécessité d’une plénitude 
créatrice de l’homme en quête de son objet.

◊ Responsable : Pr ext. Marie-Caroline de 
Marliave (Faculté de Théologie et de Sciences 
religieuses)

ESPRIT, COGNITION ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
L’équipe de recherche Esprit, Cognition et 
Intelligence artificielle soulève le problème 
du statut de la connaissance, et des nouveaux 
processus cognitifs, mis en œuvre dans 
les nouvelles pratiques technologiques, et 
l’ensemble des secteurs (communication, santé, 
alimentation, défense, etc.). Il y a en l’homme 
une plasticité cérébrale qui pourrait bien 
transformer les modes mêmes de sa pensée et 
interroger ce qu’il en est du « spirituel » en lui.

◊ Responsable : Dr Ronan Sharkey (Faculté de 
Philosophie)

Analogie 
et expérience
L’homme et le Dieu qu’il cherche

Colloque
27 - 28 MAI 2021 • 9H - 18H

Institut Catholique de Paris – Vice-Rectorat à la Recherche
Entrée : 74 rue de Vaugirard Paris 6e

recherche@icp.fr - 01 70 64 17 06
La tenue en présentiel du colloque est soumise aux conditions sanitaires.
Inscription: https://analogie_experience2021.eventbrite.fr
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Emmanuel Falque est Professeur 
à la Faculté de Philosophie. 
Agrégé de philosophie, docteur 
en philosophie de l’Université 
Paris-IV, HDR de l’Université 
Paris-IV, licencié en théologie 
(Centre Sèvres), il est spécialiste 
de philosophie de la religion, 
de philosophie patristique et 
médiévale et de phénoménologie. 
Il est le fondateur et le directeur 
de l’International Network in 
Philosophy of Religion.

Vincent Holzer est le Directeur de 
l’Unité de Recherche « Religion, 
Culture et Société » (EA 7403). 
Titulaire d’un doctorat en théologie 
de l’Université grégorienne de 
Rome, il enseigne la théologie 
dogmatique et fondamentale à la 
Faculté de théologie et de sciences 
religieuses depuis 1995 et a dirigé 
le Cycle des Études du Doctorat 
(CED) pendant 14 ans. Auteur d’une 
œuvre significative et reconnue, 
il a été récompensé en 2013 du 
Grand Prix « Cardinal Lustiger » 
de l’Académie française pour ses 
travaux consacrés à Hans Urs von 
Balthasar.

Co-responsables du pôle 
Rationalité et Expérience
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Pôle Textes et Herméneutiques
Le pôle « Textes et Herméneutiques » 
rassemble les chercheurs animés par l’étude 
et l’interprétation des textes anciens et la 
valorisation des archives de l’Institut Catholique 
de Paris. Il est dirigé par les Professeurs 
Emmanuel Lincot et Sophie Ramond.
« L’Ancien et le Nouveau Testaments sont le 
Grand Code de l’Art », a écrit William Blake. Le 
pôle « Textes et Herméneutiques » se donne 
pour tâche d’en révéler les raisons et les 
implications. D’un point de vue anthropologique 
tout d’abord en se posant la question : 
« Qu’est-ce qu’un corps? » Des générations de 
spécialistes, depuis les Pères de l’Eglise jusqu’à 
Marie-José Mondzain, en passant par Ernst 
Kantorowicz, se la sont posée.
Toutefois, la mise en œuvre de nos mythologies, 
le dispositif liturgique des croyances qui les 
entourent, en somme l’expression d’un modèle 
à la fois verbal et gestuel de notre société ont 
su intégrer des mythologies antérieures ou 
parallèles aux grands récits bibliques toujours 
dominants à travers nos cultures, qu’elles soient 
textuelles ou visuelles.
Ces réflexions s’incorporent en un lieu 
particulier, l’Institut Catholique de Paris. Depuis 
plus d’un siècle et demi, des générations de 
savants, versés dans l’étude des langues de 
l’Orient antique et la théologie, se sont attelés à 
ce travail immense. Une mise en abyme de leurs 
efforts sous la forme d’un inventaire consacré 
aux lieux de mémoire et aux grandes figures de 
l’Institut Catholique de Paris leur est également 
consacré.

Les équipes de recherche du pôle Textes et 
Herméneutiques

BIBLE ET LITTÉRATURES ANTIQUES
L’équipe de recherche Bible et Littératures 
antiques pose la question des corps de Dieu 
dans les écrits bibliques et les littératures 
du Proche-Orient ancien, comme dans les 
premières réceptions juives et chrétiennes des 
Écritures.

◊ Responsable : Pr Sophie Ramond (Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses)

MÉMOIRE ET PATRIMOINE
L’équipe de recherche Mémoire et Patrimoine 
travaille à une étude raisonnée et approfondie sur 
les lieux de mémoire de l’ICP visant à répertorier 
ses lieux de mémoire ainsi qu’à identifier les 
personnalités qui ont écrit son histoire.

◊ Responsable : Pr Emmanuel Lincot (Faculté 
des Lettres)

RITES ET SPIRITUALITÉ
L’équipe de recherche Rites et Spiritualité 
se donne pour objectif de proposer une 
encyclopédie de la liturgie portant sur l’édifice de 
la liturgie catholique.

◊ Responsable : Pr Patrick Prétot (Faculté de 
Théologie et de sciences religieuses)

Institut Catholique de Paris
En présentiel et accessible en distanciel 
Inscription gratuite obligatoire sur : 
dieu_et_ses_corps_je0624.eventbrite.fr

Infos pratiques

Journée d’études
organisée par l’équipe de recherche « Bible et littératures antiques »  

MARDI 4 JUIN 2024 • SALLE E23

Dieu 
et ses 
corps

Entrée par le 74 rue de Vaugirard, Paris 6e

Contact : recherche@icp.fr 
icp.fr
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Emmanuel Lincot est Professeur à 
la Faculté des Lettres. Docteur en 
histoire et sémiologie de l’image 
de l’Université Paris-Diderot 
(Paris-VII), diplômé de l’EPHE 
(IVe section), HDR de l’EHESS 
et chercheur-associé à l’IRIS, 
il est spécialiste de l’histoire 
politique et culturelle de la Chine 
contemporaine.

Sophie Ramond est Professeur 
à la Faculté de Théologie et de 
Sciences religieuses. Titulaire 
d’une maîtrise en philosophie 
de l’Université Bordeaux-III, 
docteure en théologie de l’Institut 
Catholique de Toulouse, HDR de 
l’Université de Lorraine, elle est 
spécialiste des psaumes. Elle 
dirige le cycle d’études doctorales 
de la Faculté de Théologie et de 
Sciences religieuses.

Co-responsables du pôle 
Textes et Herméneutiques
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Les chaires de l’UR RCS

Chaire ICP-ESSEC Entreprises et Bien Commun
Créée en 2021 par l’Institut Catholique de Paris et l’ESSEC 
Business School, la Chaire ICP-ESSEC Entreprises et Bien 
Commun a pour objectif de développer une recherche 
pluridisciplinaire autour de la notion de bien commun appliquée 
aux entreprises et d’y associer tant la formation initiale et 
continue des étudiants que la construction et l’évaluation de 
pratiques innovantes avec les entreprises partenaires.

Les activités de la Chaire : chercher, former, innover

CHERCHER
Forte de l’expérience à la fois de la Chaire Bien commun 
de l’ICP et des chaires de l’ESSEC, la Chaire ICP-ESSEC 
Entreprises et Bien Commun développe une recherche 
pluridisciplinaire autour de la notion de bien commun 
appliquée aux entreprises, dans le cadre d’un séminaire 
organisé selon trois axes directeurs :
• Économie, société et écologie
• Management et gouvernance
• Travail, liberté et engagement
Le séminaire de recherche rend les entreprises actrices d’une 
réflexion de fond sur le bien commun, en mettant en dialogue, 
à l’occasion d’interventions et de débats, les dirigeants des 
entreprises partenaires, les étudiants et les enseignants-
chercheurs de la chaire.

FORMER
La Chaire ICP-ESSEC Entreprises et Bien Commun 
propose une formation pluridisciplinaire, au croisement des 
Humanités et des sciences de gestion, associant recherche 
et professionnalisation. Cette formation est accessible en 
formation initiale et en formation continue ; elle conduit à 
l’obtention d’un DU délivré par l’ICP.

INNOVER
La Chaire ICP-ESSEC Entreprises et Bien Commun propose 
également des interventions en entreprises visant à mettre 
en lien les collaborateurs des entreprises partenaires, les 

étudiants et les enseignants-chercheurs de la chaire, dans 
le but de construire et d’évaluer des pratiques innovantes en 
termes de bien commun.

◊ Président : M. Pierre-André de Chalendar
◊ Directeurs : Dr Emilie Tardivel (Université de Strasbourg) et 

Pr Maurice Thévenet (ESSEC)
◊ Les entreprises partenaires de la chaire : Saint Gobain, 

Grant Thornton, Bayard, Kéa, Clariane, Meridiam, Eurazeo.

Le bien commun 
dans la cité : quelle efficacité 
politique et économique de la 
prescription morale ?

Institut Catholique de Paris
Entrée au 74 rue de Vaugirard 75006 Paris

→ INSCRIPTION OBLIGATOIRE
www.icp.fr

Partenaire :

Colloque
5 ET 6 OCTOBRE 2023
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Centre d’Études du Saulchoir
45, rue de la Glacière
75013 Paris, FRANCE
centre.saulchoir@gmail.com
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Chaire Numérique et Citoyenneté
Née en 2019 d’un partenariat fort entre l’ICP et l’ISEP autour 
du projet de mettre le numérique au service de l’homme, la 
Chaire Numérique et Citoyenneté développe des recherches 
transversales et stimule les enseignements pluridisciplinaires 
associant étudiants, doctorants, enseignants-chercheurs, 
professionnels du secteur digital et partenaires socio-
économiques.

Les activités de la Chaire : chercher, former, innover

CHERCHER
La Chaire Numérique et Citoyenneté est à l’initiative de 
nombreux événements scientifiques qui font se rencontrer 
et dialoguer les enseignants-chercheurs, les partenaires du 
monde économique et les professionnels du secteur digital 
animés par les enjeux des rapports entre l’humain et le 
numérique. Ses champs d’expertise sont les suivants :
• Droit et intelligence artificielle
• Éthique, liberté et jugement
• Numérique, savoirs et philosophie
• Éducation et pédagogie

FORMER
La Chaire Numérique et Citoyenneté propose un large choix de 
formations qui offrent aux étudiants, de la licence au doctorat, la 
possibilité de s’initier et de se former au défi que les nouvelles 
technologies représentent pour l’humanité.

INNOVER
Depuis 2019, un nouvel incubateur ISEP dédié au 
développement et au lancement des projets pluridisciplinaires 
en lien avec les activités de la Chaire est installé à l’ICP, au 
3 rue de l’Abbaye à Paris. Les campagnes de candidature 
sont ouvertes aux étudiants et diplômés de l’ISEP ainsi qu’aux 
étudiants et alumni de l’ICP.

◊ Présidents : Dr Alexandre Scaggion, Vice-Recteur à la 
Stratégie et au Développement Académiques de l’ICP, et
Aline Aubertin, Directrice générale de l’ISEP

◊ Directeurs : Pr. Ext. Diane Galbois-Lehalle (ICP) et
Pr Lionel Trojman (ISEP)

Chaire de métaphysique Étienne Gilson
Créée en 1995 à l’occasion du centenaire de la Faculté de 
Philosophie par le Pr Philippe Capelle-Dumont, la Chaire 
de métaphysique Étienne Gilson confie chaque année à un 
chercheur de réputation internationale la charge d’un cycle 
de six conférences données en langue française. Les leçons 
sont ensuite publiées aux PUF dans la collection « Chaire 
Étienne Gilson ».

◊ Président : Pr Olivier Boulnois (EPHE)

Les titulaires 
• Stanislas Breton (1996-1997) • Pierre Aubenque (1997-1998)
• Ludger Honnefelder (1998-1999 • Alain de Libera (1999-2000) 
• Ruedi Imbach (2000-2001) • Francis Jacques (2002-2003) 
• Stanley Rosen (2003-2004) • Jean-Luc Marion (2004-2005) 
• Stephane Moses (2005-2006) • Jean-Louis Chrétien (2006-
2007) • Thomas De Koninck (2007-2008) • Vincent Carraud 
(2008-2009) • Adriaan Peperzak (2009-2010) • Joseph O’Leary 
(2010-2011) • Jean Greisch (2011-2012) • Jean Grondin (2012-
2013) • Rémi Brague (2013-2014) • Philippe Capelle-Dumont 
(2014-2015) • Jean Greisch (2014-2015) • Richard Kearney 
(2014-2015) • Jean-Luc Marion de l’Académie française (2014-
2015) • Andreas Speer (2014-2015) • David Tracy (2014-2015 • 
Catherine Chalier (2015-2016) • Pierre Manent (2016-2017) • 
Hent de Vries (2017-2018) • Cyrille Michon (2018-2019) • Kevin 
Hart (2019-2020) • Olivier Boulnois (2020-2021) • Yasuhiko 
Sugimura (2021-2022) • Emmanuel Falque (2022-2023) • 
Renaud Barbaras (2023-2024)

Institut Catholique de Paris
www.icp.fr

Privation 
de l’intime
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SÉMINAIRE MENSUEL - Éducation et soin à l’ère du numérique 

Michaël Fœssel,
Professeur à l’École Polytechnique et Membre de la revue Esprit

Avec Cynthia Fleury, professeur titulaire de la Chaire «Humanités et Santé» au CNAM 
et Camille Riquier, Doyen de la faculté de Philosophie de l’ICP.

LUNDI 13 MARS 2023
18H-20H | AMPHI. RENÉ RÉMOND 

inscription:  icpsavoir-numerique-2022-2023.eventbrite.fr
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Les instituts de l’UR RCS

Institut d’Études Augustiniennes (IEA)
L’Institut d’Études Augustiniennes, composante de l’UMR 8584 
et de l’école doctorale I « Mondes anciens et médiévaux » de 
Sorbonne Université domiciliée à l’Institut Catholique de Paris 
depuis 1978, se donne pour objet d’étude l’œuvre de saint 
Augustin et l’augustinisme.
Il publie deux périodiques (la Revue d’Études augustiniennes et 
patristiques et Les Recherches augustiniennes) et dirige trois 
collections (« Bibliothèque augustinienne », édition bilingue 
des œuvres de Saint Augustin ; « Études augustiniennes. 
Série Antiquité et Série Moyen-Âge et temps modernes » ; 
« La Nouvelle Bibliothèque augustinienne – Présentation de la 
bibliothèque de l’IEA »).

L’IEA tient à la disposition des chercheurs, étudiants 
et enseignants une bibliothèque et une documentation 
spécialisée dans les domaines de l’augustinisme, de l’histoire 
du christianisme ancien et médiéval et de la patristique.

◊ Directrice : Pr Sophie Van der Meeren (Université Rennes 2)

Institut d’Études Médiévales (IEM)
Créé en 2010, l’Institut d’Études Médiévales a pour mission 
de favoriser la recherche interdisciplinaire sur le Moyen-Âge, 
considéré dans sa continuité, d’une part, avec l’Antiquité 
tardive, d’autre part, avec l’Âge classique. Son domaine 
d’activité privilégié est l’étude de la pensée médiévale : 
les divers systèmes intellectuels élaborés sur le fond des 
rencontres entre philosophie, sciences et Révélation, du 
Ve au XVIIe siècle – le « long Moyen Âge » –, leurs formes et 
leurs lieux d’expression, leurs vecteurs et leurs domaines 
d’application. L’Institut encourage les échanges entre 
chercheurs, enseignants, étudiants et doctorants dans 
les domaines de la pensée médiévale, d’un point de vue 
théologique, philosophique, historique, philologique, 
exégétique, liturgique, artistique et juridique.
Il est tout particulièrement destiné à soutenir la recherche 

et la diffusion de la recherche sur la pensée médiévale, 
ses objets, ses problèmes, ses modes d’argumentation, 
ses formes littéraires et ses doctrines ; l’histoire de la 
transmission et de la production des savoirs médiévaux, 
considérée dans ses aspects intellectuels, matériels et 
institutionnels ; la réflexion sur les rapports entre science, 
philosophie, théologie et foi, les figures de la raison et la 
pluralité des rationalités religieuses.
L’Institut organise un colloque annuel, international, sur un 
thème philosophique et théologique. Depuis 2021, il propose 
un séminaire annuel d’initiation à la lecture de manuscrits 
médiévaux latins.

◊ Directeur : Pr Dominique Poirel (CNRS-IRHT)
◊ Déléguée scientifique : Dr Pascale Bermon (CNRS, 

Université PSL, LEM (UMR 8584)

Institut Français d’Études Byzantines (IFEB)
L’Institut Français d’Études Byzantines a été fondé en 1895, 
à Istanbul, au sein de la congrégation des Assomptionnistes, 
puis domicilié en 1983 à l’Institut Catholique de Paris. Ses 
fonds documentaires, hébergés depuis 1995 à la Bibliothèque 
Jean de Vernon, sont dédiés à la recherche dans le domaine 
des études byzantines et post-byzantines : histoire et 
civilisation de Byzance, Église orthodoxe et théologie, Grèce 
moderne et Sud-Est européen.

◊ Présidente : Dr Vassa Kontouma (EPHE-ICP)

L’amour au Moyen Âge 
Colloque organisé par Dominique Poirel (IRHT/CNRS, IEM)
et Pascale Bermon (LEM/CNRS-PSL, IEM)

7 - 8 DÉCEMBRE 2023

Institut Catholique de Paris
Entrée: 74, rue de Vaugirard Paris 6e 

Gratuit sur inscription obligatoire:
https://lamouraumoyenage.eventbrite.fr
www.icp.fr
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Institut d’Histoire des Missions (IHM)
Créé en 2022, l’Institut d’Histoire des Missions se donne pour 
objectif de développer un réseau de recherche universitaire, 
international, interdisciplinaire et œcuménique autour du fait 
missionnaire chrétien et d’en faire progresser l’intelligence.

LES OBJECTIFS
• Constituer un lieu de recherche universitaire, 
interdisciplinaire, œcuménique et international sur les liens 
entre missions chrétiennes, cultures et sciences, théologie, 
spiritualité et dialogue entre religions, géopolitique ;
• Promouvoir les échanges entre chercheurs, enseignants, 
étudiants et doctorants dans le domaine de l’histoire des 
missions chrétiennes ; favoriser la création, le développement 
et la mise en réseau d’autres équipes de recherche, en 
particulier en Afrique et en Asie ;
• Tendre vers l’excellence académique dans l’analyse 
critique et interdisciplinaire des écritures missionnaires : 
correspondances, rapports, photographies, films… ;
• Mettre en relation les grands fonds d’archives écrits, 
audiovisuels, numériques et matériels relatifs aux missions 
chrétiennes.

LES PROJETS
• Le séminaire permanent de recherche est un espace 
ouvert aux étudiants en master, doctorants, aux universitaires 
et spécialistes de l’histoire des missions. Lors de chaque 
séance, un thème est abordé par un ou deux intervenants 
avant de croiser les perspectives afin de faire avancer la 
réflexion scientifique sur le sujet analysé.
• Les journées d’étude approfondissent un thème (grande 
figure missionnaire, lieux de missions, sujets transversaux…) 
et le mettent en relation avec les fonds d’archives qui lui 
correspondent.
• Les colloques présentent l’aboutissement d’une recherche 
ou une publication regroupant des écrits de missionnaires 
ou relatifs à l’histoire des missions. Ouverts au public, ils se 
déroulent sur plusieurs journées.
• La publication des travaux produits par des chercheurs en 
Histoire des Missions et des actes de colloques fait l’objet de 
la création d’une collection en lien avec l’IRFA.
• Au sein de la plateforme numérique de l’ICP, l’IHM annonce 
sur sa page les colloques, les articles publiés et renvoie 
à d’autres sites de revues spécialisées dans l’histoire des 

missions (sociétés savantes et fonds d’archives).
• Pour soutenir et développer la recherche, l’IHM a le projet 
de développer un programme de bourses de recherche 
afin d’aider les étudiants de 2e et de 3e cycles désireux de 
poursuivre des recherches en histoire des missions.
• Afin de récompenser un travail de recherche de qualité, un 
prix en partenariat avec l’IRFA est décerné chaque année. Le 
titulaire du prix peut être accompagné dans la publication de 
sa recherche.

◊ Directeur : Pr Gilles Berceville
◊ Déléguée scientifique : Dr Catherine Marin

Institut Catholique de Paris
Entrée par le 74 rue de Vaugirard Paris 6e

Inscription gratuite obligatoire sur : 
femmes_mystiques_je_ihm.eventbrite.fr

Contact : 
Institut d’Histoire des Missions
ihm@icp.fr 

Infos pratiques

Journée d’études
organisée par l’Institut d’Histoire des Missions (ICP) 
et le Centre d’études Marie-de-l’Incarnation (Université Laval, Québec) 

1ER AVRIL 2023 • 14h-17h • SALLE Z21
en présentiel et accessible en distanciel

Femmes
mystiques et 
missionnaires
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Institut des Sciences Bibliques (ISB)
Créé en 2024, l’Institut des Sciences Bibliques (ISB) s’inscrit 
dans la tradition de recherche et d’enseignement en sciences 
bibliques développée à l’ICP, en particulier au sein du 
Département d’études bibliques de la Faculté de Théologie 
et de Sciences religieuses (Theologicum), de l’École de 
langues et de civilisations de l’Orient ancien (ELCOA), des 
Départements d’histoire et d’histoire de l’art de la Faculté 
des Lettres, de la Bibliothèque œcuménique et scientifique 
d’études bibliques (BOSEB) et de l’équipe de recherche Bible 
et littératures antiques de l’Unité de Recherche, ainsi que de 
l’association Bible et Terre Sainte. 
L’Institut des Sciences Bibliques n’est donc pas comme tel 
un lieu de formation et de diplomation. Il a en revanche pour 
objectif de promouvoir et d’unifier les activités de recherche 
et d’enseignement en sciences bibliques conduites par les 
instances ci-dessus nommées, de valoriser lesdites activités 
et d’en assurer la visibilité ; de promouvoir des partenariats 
avec des institutions de recherche, d’enseignement et de 
culture ayant trait aux sciences bibliques ; enfin de favoriser 
par ses propositions le dialogue des sciences bibliques avec la 
culture contemporaine. 

◊ Directrice : Pr Sophie Ramond
◊ Déléguée générale : Dr Emanuelle Pastore

International Network in Philosophy of Religion 
(INPR)
Créé en 2015 sous l’impulsion du Pr Emmanuel Falque, 
l’« International Network in Philosophy of Religion » 
rassemble une centaine de jeunes professeurs et doctorants 
d’Europe et des États-Unis. L’INPR organise chaque année 
des séminaires doctoraux et post-doctoraux et tous les deux 
ans un grand congrès international.
https://www.network-inpr.org/

◊ Président : Pr Emmanuel Falque

Réseau de Recherche en Narratologie et Bible 
(RRENAB)
Créé en 2000, le Réseau de Recherche en Narratologie et 
Bible regroupe des institutions académiques francophones 
et des chercheurs indépendants désireux de conjuguer leurs 
efforts en vue de promouvoir la recherche en narratologie 
appliquée aux textes bibliques et à la littérature connexe.
https://wp.unil.ch/rrenab/

◊ Présidente : Pr Elena Di Pede (Université de Lorraine)
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Règlement
de l’Unité de Recherche
pour la période 2023-2027
L’Unité de Recherche (UR) « Religion, Culture et Société » a fait 
l’objet d’une reconnaissance par le Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche le 
17 juillet 2014, conduisant à l’attribution en 2015 d’un numéro 
d’équipe d’accueil (EA 7403). Cet agrément était valable pour la 
durée de contractualisation de l’Institut Catholique de Paris (ICP) 
avec l’État (jusqu’en 2018). Il fut révisé pour la nouvelle période de 
contractualisation de 5 ans (2019-2023).
Le 15 février 2024, le Haut Conseil pour l’évaluation de 
l’enseignement supérieur et de la recherche (Hcéres) a remis le 
rapport d’évaluation de l’UR RCS dans le cadre de la campagne 
d’évaluation de la vague D et en a validé les orientations pour un 
nouveau quadriennat.
Le règlement de l’UR a été validé lors du Conseil scientifique du 
22 novembre 2022. Il repose sur les critères donnés par l’agence 
publique d’évaluation de la recherche en France (Hcéres), par 
l’AVEPRO et sur les statuts canoniques de l’ICP.

Préambule
Spécificité et originalité de l’Unité de Recherche « Religion, 
Culture et Société » 
L’Unité de Recherche « Religion, Culture et Société » (UR RCS) 
est née du projet de mettre en relation différents champs 
disciplinaires qui permettent une approche croisée de réalités 
historiques et sociales qui caractérisent toute société :
- Approche du phénomène religieux, non seulement dans 
la perspective d’une observation critique — historique et 
sociologique — et à partir de l’étude de corpus spécifiques, mais 
également par une étude méthodique du discours raisonné que 
les communautés croyantes tiennent elles-mêmes sur la foi et 
qui constitue l’objet de la théologie systématique.
- Approche de la culture, à partir d’une analyse scientifique de 
ses différentes manifestations sociales, mais également en 
tant que le phénomène religieux constitue un objet complexe, 
étroitement lié au phénomène culturel, à sa genèse et à sa 
variabilité historique et géographique.

- Approche des phénomènes sociaux à partir de la méthodologie 
des sciences humaines à visée positive, en prenant aussi en 
considération la question du sens (philosophique, théologique) 
dont ils sont l’expression et qu’ils véhiculent.
L’originalité scientifique de l’UR RCS réside dans la mise 
en œuvre d’une interprétation de phénomènes historiques, 
sociaux et culturels, et de corpus qui, au-delà de la nécessaire 
description des « objets d’étude » — réalités historiques, réalités 
sociales, phénomènes religieux, corpus littéraires — cherchent à 
en appréhender le sens pour le lecteur d’hier et d’aujourd’hui en 
mobilisant les ressources de la philosophie et de la théologie.

1. Composition et rattachement
On distingue parmi les membres de l’UR les membres 
permanents (I) et les membres temporaires (II). Sont membres 
permanents les enseignants-chercheurs intégrés (1), les 
membres du personnel administratif (2) et les enseignants-
chercheurs associés à l’UR (3). Sont membres temporaires les 
chercheurs associés à une équipe de recherche (4).

I. Membres permanents et membres associés

1. Les enseignants-chercheurs intégrés
Sont enseignants-chercheurs intégrés : 
- les professeurs ordinaires, 
- les professeurs ordinaires émérites 
- les professeurs extraordinaires 
- les maîtres de conférences enseignants-chercheurs.

2. Les membres du personnel administratif
Les membres du personnel administratif membres de l’UR sont 
composés :
- des membres du personnel administratif du Vice-Rectorat à la 
Recherche, 
- des délégués scientifiques des Chaires et des Instituts de 
recherche, 
- des responsables des fonds documentaires et des archives.

3. Les enseignants-chercheurs associés à l’UR
Définition :
Sont enseignants-chercheurs associés à l’UR : 
- des enseignants-chercheurs membres d’une autre unité de 
recherche, 
- les enseignants-chercheurs non intégrés directeurs des 
Chaires et des Instituts de recherche.

Finalité de l’association
Les enseignants-chercheurs associés à l’UR participent aux travaux 
de recherche des équipes et laboratoires et peuvent, le cas échéant 
et selon les critères académiques requis, diriger des thèses.



21
Modalités d’association
Les enseignants-chercheurs associés à l’UR sont associés pour 
la période de contractualisation.
Les enseignants-chercheurs associés à l’UR sont associés à l’UR 
après vote à la majorité des deux tiers du Conseil scientifique 
de l’ICP, sur proposition du responsable de pôle concerné, après 
consultation de ses membres.
Les enseignants-chercheurs associés à l’UR ne bénéficient pas 
des fonds réservés aux enseignants-chercheurs intégrés.

II. Membres temporaires

4. Les chercheurs associés à une équipe de recherche
Définition :
Sont chercheurs associés à une équipe de recherche : 
- les doctorants inscrits dans l’un des cycles d’études doctorales 
de l’ICP, 
- les post-doctorants inscrits dans l’un des cycles d’études 
doctorales de l’ICP, 
- des enseignants-chercheurs intégrés émérites, 
- des doctorants et des docteurs extérieurs à l’ICP, 
- des chargés d’enseignement de l’ICP docteurs.

Finalité de l’association
Les chercheurs associés à une équipe de recherche sont 
associés pour participer activement au travail de l’une des 
équipes de recherche.

Modalités d’association
Les chercheurs associés à une équipe de recherche sont associés 
pour la période du projet de recherche de l’équipe de recherche.
Les chercheurs associés à une équipe de recherche sont 
associés à une équipe de recherche après vote à la majorité des 
deux tiers du Bureau de l’Unité de Recherche, sur proposition 
d’un responsable de pôle.
Les chercheurs associés à une équipe de recherche peuvent 
éventuellement bénéficier des fonds de la recherche, dans le 
cadre du projet de recherche auquel ils collaborent.

2. GOUVERNANCE

2.1.  Le Directeur de l’Unité de Recherche

Nomination du Directeur de l’Unité de Recherche
Conformément à la gouvernance de l’ICP et des règles régissant 
les unités de recherche publiques, le Recteur de l’ICP nomme 
le Directeur de l’Unité de Recherche. Un vote consultatif du 
Conseil scientifique de l’ICP est requis avant la présentation au 
Conseil d’Université. Le Directeur de l’UR est nommé pour une 
durée de trois années, renouvelable. Conformément aux statuts 
canoniques, le directeur de l’UR est normalement Vice-Recteur et 

doit obtenir à cet effet le Nihil obstat du Siège Apostolique.
Le Directeur de l’UR doit être professeur ordinaire.

Direction déléguée de l’Unité de Recherche
Sur proposition du Directeur de l’Unité de Recherche, le Recteur 
de l’ICP peut nommer un Directeur délégué. Un vote consultatif du 
Conseil scientifique est requis avant la nomination par le Recteur. 
Les champs et la durée de la délégation sont précisés par écrit. 
Le terme de la délégation ne peut dépasser le terme du mandat 
du Directeur de l’UR.

2.2. Le Conseil scientifique de l’ICP

Présidence 
Le Conseil scientifique de l’ICP est présidé par le Recteur. Il 
établit l’ordre du jour en concertation avec le Vice-Recteur à 
la Recherche. Il délègue, autant que de besoin, l’animation du 
Conseil scientifique au Vice-Recteur à la Recherche.

Compétences
Le Conseil scientifique de l’ICP est le Conseil de l’Unité de 
Recherche. Le Conseil scientifique de l’ICP a pour vocation : 
- d’aider à définir les axes de recherche conformes à la vocation 
d’une université catholique ; 
- de mettre en relief des lignes de force structurantes, voire des 
objectifs partagés de politique de recherche; 
- de sélectionner quelques chantiers transversaux propres à l’ICP; 
- de favoriser la communication entre les chercheurs et les pôles 
de recherche ; 
- d’assurer une meilleure lisibilité de l’activité de recherche des 
enseignants-chercheurs et des pôles de recherche ;
- d’instruire la répartition des subventions de la recherche entre 
les pôles de recherche et les équipes de recherche, ainsi que 
l’évaluation des programmes et de leurs résultats.
Le Conseil scientifique de l’ICP a un rôle de validation et 
d’évaluation des projets de recherche, et du fonctionnement 
des Chaires et Instituts de recherche. Il est tenu informé des 
ressources et du budget de l’UR RCS.

Fréquence
Le Conseil scientifique se réunit au moins deux fois au cours de 
l’année universitaire sur convocation du Recteur.
Le Recteur peut demander une convocation exceptionnelle du 
Conseil scientifique.

Composition 
Le Conseil scientifique de l’ICP se compose de membres de droit 
(1), de représentants élus des membres permanents des pôles 
de recherche de l’Unité de Recherche (2) et de membres nommés 
par le Recteur (3).
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1. Les membres de droit
Sont membres de droit du Conseil scientifique de l’ICP : 
- le Recteur, 
- le Vice-Recteur à la Recherche, Directeur de l’Unité de Recherche, 
- le Directeur de l’Unité de Recherche délégué, 
- le ou les autres Vice-Recteurs de l’ICP, 
- les doyens des Facultés de l’ICP, 
- les responsables des pôles de recherche de l’UR RCS, 
- les directeurs des cycles d’études doctorales de l’ICP, 
- l’ingénieur de recherche,
- le responsable administratif de l’UR RCS, 
- le directeur des fonds documentaires de l’ICP.

2. Les représentants élus des membres permanents de l’Unité 
de Recherche
Parmi les membres permanents de l’Unité de Recherche, 
enseignants-chercheurs intégrés, sont élus des représentants 
issus du corps des professeurs ordinaires, de celui des 
professeurs extraordinaires et de celui des maîtres de 
conférences. Pour chacune des catégories mentionnées, l’élection 
se fait au prorata du nombre de ses membres.
Les enseignants-chercheurs intégrés, maîtres de conférences, 
élisent parmi leurs pairs au minimum 1 représentant. Si le corps 
des maîtres de conférences comporte plus de 15 membres, 
un 2e représentant sera élu. Si plus de 30 membres, un 
3e représentant sera élu, et ainsi de suite.
Un responsable de pôle ne peut pas être élu représentant des 
membres permanents de l’Unité de Recherche.
Lors des élections, un suppléant pour le corps considéré sera élu 
pour remplacer un membre élu du Conseil scientifique qui ferait 
défaut en cours de mandat.
Les élections par correspondance sont placées sous la direction 
du Vice-Recteur à la Recherche, Directeur de l’Unité de 
Recherche. Elles se font au premier tour à la majorité absolue, et 
à la majorité relative au second tour.

3. Les membres nommés par le Recteur
Sont membres nommés par le Recteur, 3 personnalités 
extérieures à l’ICP dont les titres et la compétence en matière de 
recherche sont reconnus.
Les membres élus ou nommés du Conseil scientifique de l’ICP le 
sont pour une durée de 3 ans renouvelable.

2.3. Le Bureau de l’Unité de Recherche

Présidence
Le Bureau de l’Unité de Recherche est présidé par le Directeur de 
l’Unité de Recherche.

Finalité
Le Bureau de l’Unité de Recherche examine et hiérarchise les 
demandes d’attribution de fonds (déplacements, colloques). 

Ses membres ont un rôle d’accompagnement des enseignants-
chercheurs intégrés. Les responsables de pôle coordonnent 
et hiérarchisent les activités de recherche du pôle auquel ils 
appartiennent et en rendent compte au Directeur de l’Unité de 
Recherche.

Composition
Le Bureau de l’Unité de Recherche rassemble :
- le Directeur de l’Unité de Recherche, 
- les responsables des pôles de recherche, 
- l’ingénieur de recherche,
- le responsable administratif.

2.4. L’Assemblée de l’Unité de Recherche
L’Assemblée de l’Unité de Recherche rassemble au moins une fois 
par an les membres permanents et temporaires de l’UR RCS. Elle 
est un lieu d’écoute et d’information des membres de l’UR RCS.

3. LES PÔLES DE RECHERCHE

3.1. Définition
Au sein de l’UR RCS, chaque pôle a pour mission de favoriser les 
recherches transdisciplinaires et de soutenir l’activité scientifique 
de chacun de ses membres.

3.2. Délimitation
Tous les chercheurs sont rattachés, au sein de l’UR RCS, à l’un 
des 4 pôles de recherche qui y ont été définis :
1. Cultures et Humanités
2. Éthique et Identités
3. Rationalité et Expérience
4. Textes et Herméneutiques
L’intitulé des pôles indique les principaux thèmes de recherche 
qui peuvent donner lieu à la constitution d’équipes restreintes 
mono et/ou pluridisciplinaires.

3.3. Fonctionnement des pôles
Il appartient au Conseil scientifique de l’ICP de valider les 
intitulés des différents pôles de recherche et de hiérarchiser les 
projets de colloques qui en émanent.
Au sein de chaque pôle de recherche, les enseignants-chercheurs 
intégrés exercent librement leur activité de recherche, en 
définissant et/ou en participant à des équipes de recherche qui 
correspondent à leurs compétences, en rendant visibles les 
résultats de cette recherche par des publications, en élaborant ou 
en contribuant à des colloques disciplinaires ou interdisciplinaires, 
en participant avec assiduité aux réunions du pôle.

Le responsable de pôle
Le responsable du pôle de recherche est un enseignant-
chercheur intégré membre dudit pôle.
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Nomination
Les responsables de pôles sont nommés par décision rectorale 
sur proposition du Directeur de l’Unité de Recherche, après 
consultation des doyens des facultés auxquelles appartiennent 
les enseignants-chercheurs cooptés pour cette charge.
Le responsable d’un pôle de recherche est nommé pour une 
durée de trois ans, renouvelable une fois. En cas de nécessité, un 
troisième mandat consécutif peut être proposé au Recteur. 

Missions et responsabilités
Les responsables des pôles de recherche exercent leurs 
fonctions en étroite coordination les uns avec les autres au sein 
du Bureau de l’Unité de Recherche. Les prérogatives du bureau 
de l’UR sont étendues, à titre exceptionnel, aux doyens des 
facultés dans le cadre d’un « bureau extraordinaire » de l’UR dont 
la mission consiste à déterminer, après réception et validation de 
projets déposés par les enseignants-chercheurs, des équipes de 
recherche rattachées à l’un des quatre pôles qui structurent l’UR. 
Dans sa structure stable – périodiquement révisable – chaque 
pôle soutient deux à trois équipes mono et/ou pluridisciplinaires. 
Les orientations fondamentales des pôles et des équipes – 
appellation et thèmes d’étude – sont soumises à révision au 
terme d’un triennat ou d’un quadriennat.

Les responsables des pôles permettent que s’élabore une 
stratégie de recherche et de publication pour chaque pôle, 
fédérant les chercheurs de ce pôle et veillant à leur interaction 
avec d’autres unités de recherche ou laboratoires extérieurs 
à l’ICP dans le cadre de partenariats contractuels. Ils animent 
le groupe des chercheurs du pôle de recherche en intégrant et 
en veillant à la diversité des disciplines. Ils accompagnent les 
projets de recherche domiciliés au sein du pôle et des équipes de 
recherche. Ils veillent à l’intégration des doctorants de l’ICP au 
sein des équipes de recherche.

Les responsables des pôles fournissent à la direction de l’UR RCS 
les éléments nécessaires à l’établissement de son budget annuel. 
Ils rendent compte de leurs activités une fois par trimestre au 
Directeur de l’Unité de Recherche, dans le cadre de la réunion du 
Bureau de l’Unité de Recherche.

Avec l’aide des responsables des équipes de recherche, ils 
élaborent le rapport annuel d’activités du pôle de recherche 
remis, en octobre, au Directeur de l’Unité de Recherche. Ce 
rapport d’activités est également présenté, en novembre, lors du 
Conseil scientifique de l’ICP.

4. LES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS INTÉGRÉS

La répartition des enseignants-chercheurs intégrés au sein des 
pôles de recherche
Le Directeur de l’Unité de Recherche et le (ou les) doyen(s) 
concerné(s) par un pôle définissent conjointement la liste des 
enseignants-chercheurs intégrés membres de ce pôle, en 
tenant compte des souhaits exprimés préalablement par les 
enseignants-chercheurs intégrés.

L’évaluation des enseignants-chercheurs intégrés
L’évaluation des enseignants-chercheurs intégrés repose sur une 
critériologie avalisée par le Conseil scientifique de l’ICP.

Les obligations des enseignants-chercheurs intégrés
Les enseignants-chercheurs intégrés s’engagent à mentionner 
dans chacune de leurs publications scientifiques et lors de leur 
participation à des colloques leur appartenance à l’UR RCS de 
l’ICP. La mention obligatoire est la suivante : 

Institut Catholique de Paris
UR « Religion, Culture et Société »

5. FORMATION DOCTORALE

Cadre de la formation doctorale
Dans le cadre de la reconnaissance intervenue le 17 juillet 2014, 
l’UR RCS est désignée comme lieu de formation doctorale. Cette 
responsabilité de formation est assurée au sein de l’ICP par le 
Collège doctoral qui rassemble les différents cycles d’études 
doctorales liés aux spécialités. Le règlement du Collège doctoral 
vaut pour l’ensemble des cycles qui en font partie. Les cycles 
d’études doctorales assurent le suivi pédagogique des candidats 
et pourvoient à leur inscription administrative.
La reconnaissance de l’UR RCS comme lieu de formation 
doctorale lui permet d’établir des accords-cadres avec différentes 
écoles doctorales. Le Recteur de l’ICP est le signataire de ces 
accords dont le Directeur de l’Unité de Recherche a la charge 
d’établir les termes.

Les doctorants de l’ICP
Les doctorants de l’ICP sont membres temporaires de l’UR, 
associés à des équipes de recherche.
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Structure et organisation de la 
recherche
Le Vice-Rectorat à la Recherche de l’Institut Catholique de 
Paris coordonne les activités des pôles de recherche de l’UR 
et du Collège doctoral qui lui est lié.
Il est garant de la gestion des fonds documentaires.

Le Conseil de l’Unité de Recherche
Le Conseil scientifique de l’ICP est le conseil de l’Unité de 
Recherche. Il a pour mission de promouvoir la politique 
scientifique de l’ICP et de valoriser la recherche qui s’y fait. Il est 
un lieu de concertation et de réflexion sur les axes de la recherche 
et sur les moyens qui lui sont alloués. Il participe à l’évaluation 
du travail des pôles de recherche, ainsi que des Chaires et 
Instituts. Il a mission d’instruire la question de la répartition 
des subventions de la recherche entre les différents pôles.
Présidé par le Recteur, il est composé du Vice-Recteur à 
la Recherche, qui a la charge de son animation, du Vice-
Recteur à la Stratégie et au Développement Académiques, 
du Vice-Recteur aux Relations extérieures, des doyens 
des six facultés, des directeurs des cycles d’études 
doctorales, d’enseignants-chercheurs de l’ICP élus et de 
trois membres extérieurs à l’ICP nommés par le Recteur, 
le délégué scientifique et le responsable administratif du 
Vice-Rectorat à la Recherche, le directeur des bibliothèques.
Il se réunit trois fois par an.
(Cf. Statuts canoniques de l’ICP, promulgués par le 
Recteur Philippe Bordeyne le 14 septembre 2011)

Le Bureau de l’Unité de Recherche
Présidé par son Directeur, le Bureau rassemble les 
responsables des pôles de l’Unité de Recherche ainsi que ses 
délégué scientifique et responsable administratif. Il assiste 
le Directeur dans sa tâche d’animation et de soutien de la 
recherche, dans la préparation de ses activités scientifiques 
et techniques, dans l’attribution de fonds (aides à la mobilité, 
aides à l’organisation de colloques). Ses membres ont un rôle 
d’accompagnement des enseignants-chercheurs intégrés.
Les responsables des pôles coordonnent et hiérarchisent 

les activités de recherche du pôle auquel ils appartiennent et 
en rendent compte au Directeur de l’Unité de Recherche. Ils 
forment avec lui le conseil de l’Unité de Recherche.

L’Assemblée de l’Unité de Recherche
Une fois par an, le Directeur de l’Unité de Recherche réunit 
tous les membres de l’Unité de Recherche, au titre de leurs 
différentes appartenances, afin de leur communiquer les 
informations concernant le fonctionnement de la recherche 
au sein de l’ICP ainsi que les nouveaux moyens et outils mis à 
leur disposition.

Le Collège doctoral de l’Institut Catholique de Paris
Le Collège doctoral de l’Institut Catholique de Paris regroupe 
des champs disciplinaires, méthodologiques et théoriques, 
étroitement reliés aux champs de recherche de l’Unité de 
Recherche « Religion, Culture et Société ». Il est dirigé par le 
Professeur Vincent Holzer, Vice-Recteur à la Recherche.

Des moyens pour la recherche
Le Vice-Rectorat à la Recherche, dans le cadre du Bureau de 
l’Unité de Recherche, gère les différents moyens que l’ICP met 
à la disposition des enseignants-chercheurs.

Fonds d’aide à la mobilité des enseignants-chercheurs hors 
ERASMUS en Europe et hors Europe
Un fonds d’aide à la mobilité des enseignants-chercheurs 
hors ERASMUS, géré par le Vice-Rectorat à la Recherche, est 
proposé aux enseignants-chercheurs de l’ICP. 
Les demandes d’aide à la mobilité des enseignants-chercheurs 
(hors ERASMUS) doivent être adressées au Vice-Rectorat à la 
Recherche au moins trois mois avant la date du déplacement 
envisagé par courriel : vice.recteur.recherche@icp.fr
Le formulaire de demande est à retirer auprès du Vice-
Rectorat à la Recherche.
L’ensemble des demandes sera examiné par le Bureau de 
l’Unité de Recherche qui se réunit une fois par trimestre. Le 
Vice-Rectorat à la Recherche confirmera la prise en compte 
de la demande par courriel à l’enseignant. 

Fonds d’aide à la publication
La Commission pour l’aide à la publication, dont les statuts 
ont été promulgués en 2012, est un organe du Vice-Rectorat à 
la Recherche qui a pour objet de rendre possible, par une aide 
financière appropriée, la publication d’ouvrages issus de l’ICP 
et contribuant au rayonnement de sa recherche.
Ces ouvrages peuvent être des monographies, des ouvrages 
collectifs ou des actes de colloques, des thèses dont on aura salué 
la haute qualité ou des HDR, éventuellement des traductions.
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Membres nommés par le Recteur
Michel BARONI,
Doyen des Professeurs, ESSEC
Pr Philippe BÜTTGEN,
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
Pr Bruno GARNIER,
Université de Corse Pascal Paoli

Président du Conseil scientifique :
Pr Emmanuel PETIT, Recteur de l’ICP

Vice-Recteur à la Recherche, Directeur de l’UR et du Collège doctoral :
Pr Vincent HOLZER

Vice-Recteur à la Stratégie et au Développement académiques :
Dr Alexandre SCAGGION

Vice-Recteur aux Relations Externes et au Développement institutionnel: 
Dr Paul LIGNIÈRES

Directrice des bibliothèques de l'ICP :
Mme Marie-Françoise PAPE

Délégué scientifique :
N.

Responsable administrative :
Mme Emmanuelle CHABERT

Doyens des facultés
Pr Cécile COULANGEON,
Faculté des Lettres
Pr Ludovic DANTO,
Faculté de Droit canonique, 
Directeur du cycle d’études 
doctorales, co-responsable du pôle 
«Cultures et Humanités»
Pr Augustin MUTUALE,
Faculté d’Éducation et de 
Formation, Directeur du cycle 
d’études doctorales
Pr Camille RIQUIER,
Faculté de Philosophie
Pr Pierre TCHERKESSOFF,
Faculté de Sciences sociales, 
d’Économie et de Droit
Pr ext. Anne-Sophie VIVIER-
MURESAN, Theologicum-Faculté 
de Théologie et de Sciences 
Religieuses

Directeurs des cycles d'études 
doctorales 
Pr Bernard BOURDIN,
FASSED
Pr Jérôme de GRAMONT,
Faculté de Philosophie
Pr Stavros LAZARIS,
Faculté des Lettres, co-
responsable du pôle « Cultures et 
Humanités »
Pr Sophie RAMOND,
Theologicum-Faculté de Théologie 
et de Sciences religieuses

Responsables des pôles
de recherche de l’UR
Pr Emmanuel FALQUE,
pôle « Rationalité et expérience »
Pr Vincent HOLZER,
pôle « Rationalité et Expérience »
Pr Elena LASIDA,
pôle « Éthique et Identités »
Pr Emmanuel LINCOT,
pôle « Textes et Herméneutiques »
Pr Fabienne SERINA-KARSKY,
pôle « Éthique et Identités »

Membres élus
(enseignants-chercheurs) 
Gilles BERCEVILLE, Professeur, 
Theologicum
Bénédicte CHERON, Maître de 
conférences, Faculté des Lettres
Cécile DUBERNET, Professeur 
extraordinaire, FASSED
Pierre-Alban GUTKIN-
GUINFOLLEAU, Maître de 
conférences, Faculté de Philosophie
Marie-Caroline de MARLIAVE, 
Professeur extraordinaire, 
Theologicum
Pauline PIETTRE, Maître de 
conférences, Faculté des Lettres
Marie-Carmen SMYRNELIS, 
Professeur, FASSED
Véronique VASSAL, Maître de 
conférences, Faculté des Lettres

Les membres du Conseil de l’UR

Le formulaire de demande est à retirer auprès du Vice-
Rectorat à la Recherche.
Les demandes de subventions sont transmises par les 
Doyens ou les Directeurs de cycle d’études doctorales, au 
Vice-Rectorat à la Recherche.
La Commission se réunit deux fois par an.

Aide à l’organisation des événements scientifiques
Le Vice-Rectorat à la Recherche prend en charge les 
événements scientifiques portés par l’Unité de Recherche 
dans le cadre de ses composantes (pôles de recherche, 
équipes de recherche, instituts de recherche, chaires, réseaux 
internationaux de recherche). 
Un soutien logistique à l’organisation de ces événements 
scientifiques (colloques, journées d’études, séminaires, 
conférences) est apporté par le Vice-Rectorat à la Recherche 
et peut inclure, en fonction de la demande et du type de 
l’événement : la réservation des salles, de la restauration, des 
hébergements ; la préparation et la diffusion des tracts de 

communication (en lien avec la Direction de la communication 
et du marketing de l’ICP) ; la diffusion en interne, l’annonce 
sur le site internet de l’ICP ; la gestion des inscriptions des 
participants ; l’organisation des événements en format 
hybride, etc.
Toute demande de soutien logistique pour les événements 
portés par l’UR doit être formalisée au moyen du document 
support permettant de collecter et d’évaluer les diverses 
demandes logistiques relevant d’un événement scientifique.
Le formulaire, disponible auprès du Vice-Rectorat à la 
Recherche, est à retourner, par courriel, à recherche@icp.fr.
Avant de fixer les dates de l’événement scientifique à 
organiser, il est indispensable de s’enquérir auprès du 
Vice-Rectorat à la Recherche de la disponibilité des dates 
pressenties pour éviter tout conflit d’agenda.
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Depuis sa reconnaissance par le Ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche le 17 juillet 2014, l’Unité de 
Recherche « Religion, Culture et Société » 
(UR RCS) de l’ICP est habilitée par l’État 
français et le Saint-Siège à accueillir et 
former des doctorants. En juillet 2015, elle 
a obtenu la labellisation d’Equipe d’accueil. 
En décembre 2023, la visite du Hcéres (Haut 
Conseil de l’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur) a permis d’évaluer 
le projet scientifique du dernier quadriennat. 
Le Collège doctoral fait partie intégrante 
de l’Unité de Recherche. L’accompagnement 
pédagogique des doctorants est confié à 
des Cycles d’études doctorales dans les 
différentes disciplines. La reconnaissance de 
l’UR comme lieu de formation doctorale lui 
permet d’établir des accords-cadres avec des 
écoles doctorales.
Le Collège doctoral de l’ICP concourt à 
la formation des docteurs, les prépare à 
l’exercice d’une activité d’enseignement 
et de recherche, ainsi qu’à leur insertion 
professionnelle.

Ses missions sont de plusieurs ordres :

1. Le Collège doctoral propose et valide des 
dispositions communes pour la formation 
doctorale, qui concernent :
- L’établissement d’une Charte de la thèse qui 
s’applique dans les différents Cycles d’études 
doctorales et précise les étapes de la formation 
doctorale (admission, commission doctorale de 
fin de D1, évaluation de fin de D3, évaluation de fin 
de D5, conditions requises pour la prolongation 
exceptionnelle de la formation doctorale, 
responsabilités propres du directeur de thèse).
- L’établissement du comité de suivi individuel 
des doctorants conforme à l’Arrêté ministériel en 
date du 26 août 2022 modifiant l’arrêté du 25 mai 
2016 fixant le cadre national de la formation 
et les modalités conduisant à la délivrance du 
diplôme national de doctorat.
- L’organisation, autant que de besoin, de 
séminaires transversaux sur des thèmes 
d’intérêt commun pour les doctorants.
- L’organisation de formations à la recherche 
documentaire en partenariat avec les 
bibliothèques de l’ICP.
- L’organisation, en octobre chaque année, 
d’une semaine méthodologique, destinée à tous 
les doctorants, afin de leur apporter des outils 
méthodologiques et des savoir-faire facilitant 
leur travail d’écriture et leur familiarité avec les 
outils documentaires.

2. Le Collège doctoral s’assure de la qualification 
des directeurs de thèse : l’habilitation à diriger 
des recherches (diplôme national) ou le titre 

Le Collège doctoral

Missions et projet scientifique
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Directeur du Collège doctoral :
Vincent HOLZER,

Vice-Recteur à la Recherche, 
Directeur de l'UR

Doyens des facultés
Pr Cécile COULANGEON,
Faculté des Lettres
Pr Ludovic DANTO,
Faculté de Droit canonique, 
Directeur du cycle d'études 
doctorales
Pr Augustin MUTUALE,
Faculté d’Éducation et de 
Formation, Directeur du cycle 
d’études doctorales
Pr Camille RIQUIER,
Faculté de Philosophie
Pr Pierre TCHERKESSOFF,
Faculté de Sciences sociales, 
d’Économie et de Droit (FASSED)
Pr ext. Anne-Sophie VIVIER-
MURESAN, Theologicum-Faculté 
de Théologie et de Sciences 
Religieuses

Personnalités extérieures 
invitées du monde 
universitaire et du monde 
socio-économique

Représentants étudiants élus des 
6 cycles d’études doctorales

Membre invité

Représentant du personnel 
administratif
Emmanuelle CHABERT, 
Responsable administrative,
Vice-Rectorat à la Recherche

Délégué scientifique
N.

Directeurs des cycles d’études 
doctorales 
Pr Bernard BOURDIN,
FASSED
Pr Jérôme de GRAMONT,
Faculté de Philosophie
Pr Stavros LAZARIS,
Faculté des Lettres
Pr Sophie RAMOND,
Theologicum-Faculté de Théologie et de 
Sciences religieuses

Les membres du Conseil du Collège doctoral

de Professeur après obtention du nihil obstat canonique par 
décret du Saint-Siège sont requis pour assurer la direction 
des thèses. D’autres Docteurs peuvent, exceptionnellement, 
assurer l’accompagnement de thèses, sur proposition du 
directeur du Cycle d’études doctorales et du doyen de la 
Faculté concernée, et après accord du Conseil du Collège 
doctoral (voir l’article 16 de l’Arrêté ministériel du 25 mai 
2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat). 

3. Il a mission, sous la responsabilité du chef d’établissement, 
d’établir et de développer des liens avec des universités 
partenaires, françaises et étrangères, en vue du maintien et 
du développement des conventions concernant la formation 
doctorale et la soutenance de thèses.

4. Il veille à la participation de doctorants aux projets de 
recherche de l’Unité de Recherche « Religion, Culture et 
Société » par une intégration à des pôles et équipes de 
recherche.

5. Il encourage la mobilité étudiante des doctorants pour des 
séjours de recherche à l’étranger, et la soutient financièrement 
en vue de leur participation à des colloques de recherche.

6. Il cherche à favoriser l’insertion professionnelle des jeunes 
docteurs. Il participe à la mise en place du suivi de l’insertion 
professionnelle des docteurs, en collaboration avec le Service 
Orientation et Insertion Professionnelle de l’ICP.

7. Il veille à la libre circulation des doctorants entre les 
différents Cycles d’études doctorales pour qu’ils puissent 
bénéficier des séminaires utiles à leur recherche. En 
collaboration avec le Pôle langues de la Faculté des Lettres, 
il propose à tous les doctorants des cours ou des certificats 
intensifs de langues étrangères.

8. Il veille à une information de tous les doctorants sur les 
programmes élaborés dans le cadre des différents Cycles 
d’études doctorales et des Chaires et Instituts de recherche.
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Le Conseil du Collège doctoral 
Il assiste le Directeur du Collège doctoral dans sa tâche de 
préparation des activités scientifiques et des programmes 
du Collège doctoral en tenant compte simultanément des 
besoins des doctorants, des besoins et des missions de 
l’Église ainsi que des évolutions de la recherche et du monde 
socioéconomique. 

Il envisage les questions pédagogiques liées à la gestion du 
Collège doctoral, à ses nécessaires adaptations et évolutions.
Il veille à la qualité des programmes d’acquisition de la 
documentation scientifique et des moyens de travail mis à la 
disposition des doctorants.

Composé de membres de droit, de membres élus, de 
membres nommés (au maximum 6 personnalités françaises 
ou étrangères compétentes dans les domaines scientifiques 
et dans les secteurs socio-économiques, représentés par le 
Collège doctoral), d’un ou des membres invités, il se réunit 
trois fois par an sous la présidence de son Directeur. Il veille 
à harmoniser le règlement des différents cycles d’études 
doctorales, en fonction de la charte de la thèse.

Les doctorats préparés
Le Collège doctoral de l’Institut Catholique de Paris prépare 
au doctorat canonique. Les doctorats dits canoniques sont des 
diplômes décernés au Nom d’un sujet de droit international, 
signataire du traité européen de Lisbonne (1997), le Saint-
Siège. À ce titre, il ne s’agit pas de diplômes privés, mais de 
diplômes légaux, c’est-à-dire canoniques et identifiables 
sous cette forme légale. La délivrance du diplôme canonique 
de doctorat est fixée par les ordonnances de la Constitution 
Apostolique Veritatis Gaudium.

Les Facultés ecclésiastiques de l’Institut Catholique de 
Paris habilitées à délivrer le doctorat canonique – la Faculté 
de Théologie, la Faculté de Droit canonique, la Faculté de 
Philosophie et la Faculté de Sciences sociales, d’Économie et 
de Droit – préparent au doctorat canonique en théologie, au 
doctorat canonique en droit canonique, au doctorat canonique 
en philosophie et au doctorat canonique en sciences sociales 
et économiques. Par une disposition relative à un Accord 
diplomatique entre la République française et le Saint-Siège, 
sujet de droit international, un doctorat de plano en sciences 
de l’Éducation est conféré par l’Institut Catholique de Paris. La 
délivrance du diplôme est fixée par le décret n° 2009-427 du 
16 avril 2009 et du protocole additionnel du 19 avril 2009.

Des accords, cadres ou individuels, signés avec des universités 
françaises et des universités étrangères permettent aux 

doctorants de l’Institut Catholique de Paris de préparer un 
doctorat en codirection ou en cotutelle. 

Enfin, l’Institut Catholique de Paris propose deux bourses 
doctorales d’excellence, la bourse d’excellence Africae munus, 
destinée aux prêtres appartenant aux Églises d’Afrique, 
et la bourse du programme de doctorat international en 
humanisme contemporain porté par 6 universités catholiques 
partenaires.

Doctorat Lieu de préparation

Doctorat canonique
en théologie

Cycle des Études du Doctorat 
(CED) de Théologie et de 
Sciences Religieuses

Doctorat canonique
en droit canonique

Cycle d’études doctorales de 
Droit canonique

Doctorat canonique
en philosophie

Cycle d’études doctorales de 
Philosophie

Doctorat canonique
en sciences sociales

Cycle d’études doctorales 
de Sciences sociales et 
économiques ou Cycle d’études 
doctorales de Sciences de 
l’éducation
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La Maison de la Recherche
Inaugurée en mai 2021, la Maison de la 
Recherche offre aux membres de l’Unité de 
Recherche « Religion, Culture et Société » de 
l’ICP, qu’ils soient doctorants ou enseignants-
chercheurs, un écrin architectural unique en 
plein centre de la capitale et du quartier latin et 
au cœur du site Carmes.
Réunion d’un hôtel particulier, qui accueillit au 
XVIIIe siècle les concerts d’exception donnés par 
le Marquis de Saché, et d’un immeuble XIXe siècle 
de style néogothique, ancienne Maison de 
Famille destinée à protéger ses occupants des 
dangers et tentations de la capitale, la Maison 
de la Recherche est vouée, par sa structure 
même, à favoriser, au service de la recherche, 
les échanges entre le Collège doctoral, les 
facultés, les pôles de recherche, les Chaires et 
les Instituts de Recherche.
La Maison de la Recherche se situe sur le site 
Carmes au 74, rue de Vaugirard, 75006 Paris. 
Depuis l’entrée, l’accès se fait en traversant la 
cour d’honneur et en contournant le jardin des 
Carmes ou en empruntant la venelle.
Les enseignants-chercheurs ont la possibilité 
de réserver les salles au sein de la Maison de la 
Recherche, à partir de leur compte numérique 
Outlook de l’ICP, ou bien sur place, au moyen des 
tablettes numériques. Une salle des enseignants 
est mise à leur disposition au rez-de chaussée.
La Maison de la Recherche propose aux 
doctorants une salle de lecture, située au 
2e étage, dédiée à l’étude, et une salle des 

doctorants, située au 3e étage, dédiée aux 
rencontres entre pairs. L’accès à ces salles se 
fait muni de la carte d’étudiant magnétique. 
Les doctorants peuvent également occuper un 
« parloir » au rez-de-chaussée, le B02 ou le 
B03 (capacité de 4 personnes), en réservant un 
créneau sur place, devant la salle sur la tablette 
numérique « roompad », muni de leur carte 
d’étudiant magnétique.

Portail HAL-ICP
https://icp.hal.science/
Le portail HAL-ICP permet de trouver le fruit 
de la recherche des chercheurs de l’ICP : il 
contient les références précises des ouvrages, 
conférences, articles, etc., parus au fil des 
ans. Outil précieux de valorisation permettant 
de parcourir tant le travail de l’institution ou 
des équipes que celui d’un seul scientifique, il 
est lié au catalogue des bibliothèques de l’ICP 
pour permettre d’élargir les recherches des 
utilisateurs. Certains travaux sont directement 
téléchargeables gratuitement.

Carnet de recherche
https://icp.hypotheses.org/
Le carnet de recherche Hypothèses de l’Unité 
de recherche « Religion, Culture et Société » 

Des équipements et des outils 
pour les chercheurs
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se veut un lieu où l’activité de ses chercheurs — qu’ils 
soient enseignants intégrés, doctorants ou chercheurs 
invités — apparaît de manière vivante. Entre annonces 
des manifestations scientifiques à venir, comptes rendus 
d’évènements et de lectures ou encore interview de savants, il 
est une vitrine sur ce que réalise la communauté scientifique 
dans et hors les murs de l’ICP.

Les Archives de l’ICP
Le service des Archives est chargé de conserver les archives 
historiques de l’ICP depuis sa création : ces documents 
proviennent de la direction (Rectorat, Vice-Rectorat, 
Secrétariat Général), des différents services, des Facultés et 
des Écoles.
De plus, le service conserve des fonds d’archives du Concile 
Vatican II, suite à l’appel lancé, à l’occasion du Congrès des 
archivistes de l’Église de France en novembre 1987, par 
Mgr Paul Guiberteau, alors recteur de l’ICP, pour identifier les 
fonds présents sur le territoire français.
Les archives accueillent également des fonds versés par des 
personnalités extérieures à l’ICP présentant un intérêt pour 
l’histoire et la pensée de l’Église aux 19e et 20e siècles.

◊ 21 rue d’Assas, 75270 Paris Cedex 06
(entrée par le 74 rue de Vaugirard)

◊ Tél. : 01 44 39 52 93 
◊ Courriel : archives@icp.fr

Le réseau des bibliothèques
Le réseau des bibliothèques de l’ICP offre au total 400 places 
assises, environ 700000 volumes, dont 135000 en libre accès.
Les bibliothèques de l’ICP conservent à la fois des documents 
rares ou anciens et des fonds contemporains à la pointe de la 
recherche. Elles mettent à disposition de leurs quelque 6000 
lecteurs des manuscrits, des archives, des incunables, des 
bibliothèques léguées et maintenues en ensembles cohérents, 
des collections complètes de périodiques de haut niveau 
scientifique, des fonds particuliers, et offrent, aujourd’hui, à la 
consultation des périodiques électroniques, des e-books ou 
encore des bases de données spécialisées.
Sur rendez-vous, les bibliothécaires proposent aux étudiants 
et aux chercheurs d’approfondir leurs connaissances sur 
les outils de recherche documentaire mis à leur disposition. 
Certaines interventions peuvent également être proposées 
dans les cours de méthodologie à la demande des enseignants.
Au service de ses lecteurs, le réseau des bibliothèques de l’ICP 
est porté par une équipe de plus de 30 personnes chargées 
d’améliorer sans cesse l’offre documentaire et de moderniser 
les outils de consultation en interaction constante avec les 
besoins de l’ensemble de la communauté universitaire.

La Bibliothèque universitaire de Fels
Domaines couverts : théologie, ecclésiologie, patristique, 
spiritualité, pastorale, liturgie, exégèse, œcuménisme, 
dialogue interreligieux, histoire de l’Église, philosophie, 
psychologie, droit canonique, sciences sociales, histoire 
antique, histoire médiévale, histoire moderne, histoire 
contemporaine, histoire de Paris, géographie, art, littérature 
anglaise, littérature allemande, littérature française.
Tous les changements d’horaires et les fermetures sont 
annoncés à l’avance à la bibliothèque par voie d’affichage 
et sur le site : https://bibliotheques.icp.fr et sur la page 
Facebook des bibliothèques : https://www.facebook.com/
bibliothequesICP/

◊ 21 rue d’Assas, 75270 Paris Cedex 06
(entrée par le 74 rue de Vaugirard)

◊ Tél. : 01 44 39 52 30 - Fax : 01 44 39 52 98
◊ Courriel : bibliotheque.de.fels@icp.fr
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La Bibliothèque Jean de Vernon

La BOSEB (Bibliothèque Œcuménique et Scientifique 
d’Études Bibliques)
Domaines d’expertise : les sciences bibliques ; exégèse biblique, 
écrits, commentaires et milieu de l’Ancien et du Nouveau 
Testament ; langues, archéologie, histoire et civilisation du 
Proche Orient ancien (akkadien, égyptien, syriaque…)

L’IFEB (Bibliothèque de l’Institut Français d’Études 
Byzantines)
Domaines d’expertise : le monde byzantin ; histoire de 
l’empire byzantin ; institutions de l’Eglise orthodoxe, patriarcat 
de Constantinople ; patristique grecque.
Les fonds de la Bibliothèque Jean de Vernon sont accessibles 
aux chercheurs, aux doctorants ainsi qu’aux étudiants de 
Master sur recommandation d’un professeur.

◊ 21 rue d’Assas, 75270 Paris Cedex 06
(entrée par le 74 rue de Vaugirard)

◊ Tél. : 01 44 39 52 34 - Fax : 01 44 39 52 36
◊ Courriel : bibliotheque.de.vernon@icp.fr

La Bibliothèque de la Faculté de Droit canonique
Attention : les communications sont effectuées par la 
Bibliothèque de Fels.  Domaines d’expertise : le droit canonique 
; histoire des sources et des institutions ; jurisprudence 
matrimoniale ; droit des Eglises catholiques orientales ; droit 
liturgique ; vie consacrée ; relations entre les cultes et les États.

◊ Courriel : bibliotheque.canonique@icp.fr

Le Centre documentaire de la Faculté d’Éducation 
et de Formation
Domaines d’expertise : les questions d’éducation ; sciences 
de l’éducation ; psychologie et sociologie de l’éducation ; 
enseignement spécialisé ; formation des enseignants et 
des formateurs ; didactique des disciplines ; histoire et 
philosophie de l’éducation…

◊ 21 rue d’Assas, 75270 Paris Cedex 06
(entrée par le 74 rue de Vaugirard)

◊ Courriel : centre.doc.isp@icp.fr

Bibliothèque associée : La bibliothèque de l’Institut 
d’Études Augustiniennes
Bibliothèque spécialisée dans les domaines de l’augustinisme, 
de l’histoire du christianisme ancien et médiéval et de la 
patristique. Ouverte aux doctorants de l’ICP. Co-gérée par l’ICP, 
l’Université Paris IV et le CNRS.

◊ 95 rue de Sèvres 75006 Paris
◊ Tél : 01 43 54 80 25

Les ressources électroniques
Accessibles dans toutes les bibliothèques du réseau et à 
distance, ces ressources documentaires sont constituées de 
bouquets de revues en lignes, de collections d’ebooks et de 
bases de données, proposant des références bibliographiques 
et/ou un accès au texte intégral des articles référencés. Elles 
sont mises à la disposition de tout lecteur inscrit à l’ICP.

https://bibliotheques.icp.fr/
Le site web des bibliothèques donne accès à l’intégralité des 
ressources disponibles, rapidement répertoriées ci-dessous. 
Vos identifiants de connexion sont les mêmes que ceux de l’ENT.
Des formations ou un accompagnement personnalisé sont 
proposées par les bibliothèques afin de mieux s’orienter dans 
l’ensemble des ressources proposées.
- Bases de données de références bibliographiques (ATLA, 

Francis, Index Religiosus, etc.)
- Revues en ligne (Cairn, JSTOR, Revues.org, etc.)
- Des collections d’ebooks (Cairn.info, encyclopédies de 

poches, Proquest Ebook central, etc.)
- Des corpus de textes (Jurisclasseur, Library of latin Texts, 

Thesaurus Linguae Graecae, Digital Karl Bath Library, 
Patrologia Latina, Sources chrétiennes, etc.)

- Des encyclopédies généralistes (Encyclopedia Universalis, 
Encyclopedia Britannica, etc.).
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La revue Transversalités

Une revue pluridisciplinaire sur les rapports 
entre religion, culture et société

Transversalités est une revue trimestrielle 
universitaire pluridisciplinaire publiée sous 
la direction du Vice-Rectorat à la Recherche 
de l’ICP. Elle rassemble les compétences 
de chercheurs animés par les thèmes et les 
questions de l’Unité de Recherche « Religion, 
Culture et Société » (EA 7403).

Chaque numéro est basé sur trois rubriques :
- un dossier thématique principal, qui permet 
d’appréhender de manière interdisciplinaire 
une question anthropologique, théologique ou 
sociétale,
- des contributions variées (varia),
- une chronique d’événements scientifiques de 
l’Institut Catholique de Paris.

Comité de rédaction
• Directeur de la revue : Vincent Holzer, Vice-

Recteur à la Recherche, Directeur de l’Unité de 
Recherche « Religion, Culture et Société » 

• Secrétaire de rédaction : Bertrand Dufour
• Membres de l’Unité de Recherche de l’ICP 

« Religion, Culture et Société » :
- N., Délégué scientifique du Vice-Rectorat à la 
Recherche
- Bernard Bourdin, Professeur de philosophie 
politique
- Cécile Coulangeon, Maître de conférences en 
histoire de l’art et archéologie

- Ludovic Danto, Professeur de droit canonique
- Catherine Fino, Professeur de théologie
- Jérôme de Gramont, Professeur de philosophie
- Arnaud Montoux, Professeur extraordinaire en 
théologie
- Émilie Tardivel-Schick, Maître de conférences à 
l’Université de Strasbourg
- Christophe Chalamet, Professeur de théologie, 
Université de Genève
- Emmanuel Housset, Professeur de 
philosophie, Université de Caen
- Chiara Pesaresi, Maître de conférences en 
philosophie, Université catholique de Lyon
- Giuseppe Tognon, Professeur d’histoire et de 
philosophie de l’éducation, Université LUMSA, 
Rome

Les membres du comité scientifique
- Reinhard Achenbach, Université de Münster
- Jean-Noël Aletti, Institut biblique pontifical, 
Rome
- Joseph Famerée, Université catholique de 
Louvain
- Joris Geldhof, Katholieke Universiteit Leuven
- Daniel Petit, Ecole Normale Supérieure, Paris
- Thomas Römer, Collège de France
- Gilles Routhier, Université Laval, Québec
- Léonard Santedi, Université catholique du 
Congo, Kinshasa
- Michael Seewald, Université de Münster
- Joseph Titus, St. Peter’s Pontifical Institute, 
Bangalore

• Classée « revue 
scientifique » par le 
Hcéres et ERIH +
• Indexée dans ATLA, 
la base de données 
de l’American 
Theological Library 
Association
• Accessible sur le 
portail francophone 
CAIRN pour tout 
numéro paru après 
2008
• Disponible sur le 
portail Gallica de la 
BNF (Bibliothèque 
Nationale de France) 
pour toute parution 
antérieure à 2008
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Des collaborations à l’international 
nombreuses et diversifiées

Allemagne

FREIBURG
◊ Albert-Ludwigs-Universität Freiburg

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

TÜBINGEN
◊ Eberhard Karls Universität Tübingen

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

INGLOSTADT
◊ Katholische Universität Eichstätt-Ingolstadt

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

MUNICH
◊ Ludwig-Maximilians-Universität München

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

FRANCFORT
◊ Philosophisch-Theologische Hochschule Sankt 

Georgen Frankfurt am Main
Échanges d’étudiants 

PADERBORN
◊ Theologische Fakultät Paderbor

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

MÜNSTER
◊ Universität Münster

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

Argentine

BUENOS AIRES
◊ Pontificia Universidad Católica Argentina, 

Santa María de los Buenos Aires
Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

CORDOBA
◊ Universidad Católica de Córdoba

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques

Australie

SYDNEY
◊ Australian Catholic University

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de 
publications, événements académiques ;
Doctorat international conjoint – Ph. D. Program 
in Contemporary Humanism.
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Autriche

GRAZ
◊ Private Pädagogische Hochschule Augustinum

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche

VIENNE
◊ Universität Wien

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche

Belgique

LEUVEN
◊ KU Leuven

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

LOUVAIN
◊ Université Catholique de Louvain

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements 
académiques, diplôme conjoint

Brésil

SAO PAULO
◊ Pontificia Universidade Católica de São Paulo (PUCSP)

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Cameroun

YAOUNDÉ
◊ Université Catholique d’Afrique Centrale

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Canada

OTTAWA
◊ Saint Paul University

Échanges d’étudiants 

SHERBROOKE
◊ Université de Sherbrooke

Échanges d’étudiants

QUÉBEC
◊ Université Laval

Échanges d’étudiants 

Chili

SANTIAGO
◊ Pontificia Universidad Católica de Chile

Échanges d’étudiants, recherche
Doctorat international conjoint – Ph. D. Program in 
Contemporary Humanism.

Corée, République de

SÉOUL
◊ Catholic University of Korea

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Espagne

VALENCE
◊ Universidad Católica de Valencia ‘San Vicente Mártir’

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

MURCIA
◊ Universidad Católica San Antonio de Murcia

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

MADRID
◊ Universidad Complutense de Madrid

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

◊ Universidad Eclesiástica San Dámaso
Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques
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◊ Universidad Pontificia Comillas
Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de publications, 
événements académiques

SALAMANQUE
◊ Universidad Pontificia de Salamanca

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

États-Unis

WASHINGTON
◊ Catholic University Of America

Échanges d’étudiants 

Grèce

THESSALONIQUE
◊ Aristoteleio Panepistimio Thessalonikis

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, 
enseignement, recherche, échanges de publications, 
événements académiques

Inde

KARNATAKA
◊ Christ University

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Irlande

MAYNOOTH
◊ Maynooth University

Échanges d’étudiants 

Israël

JÉRSUSALEM
◊ École biblique et archéologique française de Jérusalem

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, séjours de 
recherche

Italie

ROME
◊ Libera Università ‘Maria Ss. Assunta’

Doctorat international conjoint – Ph. D. Program in 
Contemporary Humanism.

Liban

BEYROUTH
◊ Université Saint-Joseph

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements 
académiques, diplômes conjoints, cotutelles de thèse

Pologne

VARSOVIE
◊ Uniwersytet Kardynala Stefana Wyszyñskiego w Warszawie

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Portugal

LISBONNE
◊ Universidade Católica Portuguesa

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques
Doctorat international conjoint – Ph. D. Program in 
Contemporary Humanism.

Roumanie

CLUJ
◊ Universitatea Babes-Bolyai din Cluj-Napoca

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques

Suisse

FRIBOURG
◊ Université de Fribourg

Échanges d’étudiants, échanges d’enseignants, enseignement, 
recherche, échanges de publications, événements académiques
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Membres permanents
de l’Unité de Recherche

◊ PROFESSEURS

BERCEVILLE Gilles, Professeur à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses, Directeur 
de l’Institut d’Histoire des Missions (IHM)

BOURDIN Bernard, Professeur à la Faculté 
de Sciences sociales, d’Économie et de Droit, 
H.D.R., Directeur du Cycle d’études doctorales 
de Sciences sociales et économiques

BRICOUT Hélène, Professeur à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

BUCHET Christian, Professeur à la Faculté des 
Lettres, H.D.R.

COULANGEON Cécile, Professeur durante 
munere à la Faculté des Lettres, Doyenne de la 
Faculté des Lettres

DANTO Ludovic, Professeur à la Faculté de 
Droit canonique, Doyen de la Faculté de Droit 
canonique, Co-responsable du pôle « Cultures 
et Humanités », Responsable de l’équipe de 
recherche « Autorité et Transmission », Directeur 
du Cycle d’études doctorales de Droit canonique

FALQUE Emmanuel, Professeur à la Faculté 
de philosophie, H.D.R., Co-responsable du pôle 
« Rationalité et Expérience », Responsable 
de l’équipe de recherche « Dialogue des 
rationalités »

FINO Catherine, Professeur à la Faculté de 
théologie et de sciences religieuses

GRAMONT Jérôme de, Professeur à la Faculté 
de Philosophie, H.D.R., Directeur du Cycle 
d’études doctorales de Philosophie

HOLZER Vincent, Vice-Recteur à la Recherche, 
Directeur de l’Unité de Recherche « Religion, 
Culture et Société », Directeur du Collège 
doctoral, Professeur à la Faculté de Théologie et 
de Sciences religieuses, Co-responsable du pôle 
« Rationalité et Expérience »

LASIDA Elena, Professeur à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit, Co-
responsable du pôle « Éthique et Identités », 
Co-responsable de l’équipe de recherche 
« Normativité et Société »

LAZARIS Stavros, Professeur à la Faculté 
des Lettres, H.D.R., Co-responsable du pôle 
« Cultures et Humanités », Co-responsable de 
l’équipe de recherche « Humanités et Questions 
environnementales », Directeur du Cycle 
d’études doctorales des Lettres

LINCOT Emmanuel, Professeur à la Faculté des 
Lettres, H.D.R., Co-responsable du pôle « Textes 
et Herméneutique », Responsable de l’équipe de 
recherche « Mémoire et Patrimoine »

MARTIN-KRUMM Charles, Professeur à l’École 
de Psychologues Praticiens, H.D.R.

MUTUALE Augustin, Professeur à la Faculté 
d’Éducation et de Formation, H.D.R., Doyen de la 
Faculté d’Éducation et de Formation, Directeur du 
Cycle d’études doctorales de Sciences de l’éducation
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PARAYRE Séverine, Professeur à la Faculté d’Éducation 
et de Formation, H.D.R., Co-responsable de l’équipe de 
recherche « Fragilité et Institutions » 

PETIT Emmanuel, Recteur de l’ICP, Professeur à la Faculté 
de Droit canonique

PRÉTOT Patrick, Professeur à la Faculté de théologie et de 
sciences religieuses, Responsable de l’équipe de recherche 
« Rites et Spiritualité »

RAMOND Sophie, Professeur à la Faculté de Théologie et 
de Sciences religieuses, H.D.R., Co-responsable du pôle 
« Textes et Herméneutiques », Responsable de l’équipe 
de recherche « Bible et Littératures antiques », Directrice 
du Cycle d’études doctorales de Théologie et de sciences 
religieuses

RIQUIER Camille, Professeur à la Faculté de Philosophie, 
H.D.R., Doyen de la Faculté de Philosophie

SERINA-KARSKY Fabienne, Professeur à la Faculté 
d’Éducation et de Formation, H.D.R., Co-responsable du 
pôle « Éthique et Identités », Co-responsable de l’équipe de 
recherche « Fragilité et Institutions »

SMYRNELIS Marie-Carmen, Professeur à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit, H.D.R.

SOULETIE Jean-Louis, Professeur à la Faculté de Théologie 
et de Sciences religieuses, H.D.R. 

TESSIER Laurent, Professeur à la Faculté d’Éducation et de 
Formation, H.D.R., Responsable de l’équipe de recherche 
« Médias, Images et Technologies »

WIEL Véronique, Professeur à la Faculté des Lettres, H.D.R.

◊ PROFESSEURS EXTRAORDINAIRES

ARRETO Marie-Caroline, Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit, Co-
Responsable de l’équipe de recherche « Sacralisation et 
Individualisation »

BRISON Sylvain, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

BURGUN Cédric, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Droit canonique

DROUIN Gilles, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
théologie et de sciences religieuses

DUBERNET Cécile, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit 

ÉNOS-ATTALI Sophie, Professeur extraordinaire à la Faculté 
de Sciences sociales, d’Économie et de Droit 

GALBOIS-LEHALLE Diane, Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit,
Co-directrice de la Chaire Numérique et Citoyenneté

GAZZOLA Isaïa, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

GONÇALVES Bruno, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Droit canonique

GREINER Dominique, Professeur extraordinaire à la Faculté 
de Théologie et de Sciences religieuses

GUÉ Xavier, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

KERDRAON Anne-Solen, professeur extraordinaire à la 
Faculté de Théologie et de Sciences religieuses

LACROIX Roland, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

MARLIAVE Marie-Caroline de, Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Théologie et de Sciences religieuses, Responsable 
de l’Équipe de recherche en anthropologie chrétienne

MONTOUX Arnaud, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses
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MOREL Isabelle, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

OIRY Béatrice, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

PATÉ Noémie, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit, Co-responsable de 
l’équipe de recherche « Normativité et Société »

ROJAS Pierre-Hernan, Professeur extraordinaire à la Faculté 
de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

ROUAY-LAMBERT Sophie, Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

SENDREZ David, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

TCHERKESSOFF Pierre, Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit, Doyen 
de la Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

VALASIK Corinne, Professeur extraordinaire à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit, Co-responsable de 
l’équipe de recherche « Sacralisation et Individualisation »

VIVIER-MURESAN Anne-Sophie, Professeur extraordinaire à 
la Faculté de Théologie et de Sciences religieuses, Doyenne 
de la Faculté de Théologie et de Sciences religieuses

WAYMEL Dominique, Professeur extraordinaire à la Faculté 
de Théologie et de Sciences religieuses

◊ MAÎTRES DE CONFÉRENCES

ADAMCZAK Alicia, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

AHLERS-VERGARA Gabriela, Maître de conférences à la 
Faculté d’Éducation et de Formation

ALLARD Jean-Noël, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

ALLOUI-RENON François, Maître de conférences à la Faculté 
de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

ARNAUD Fanny, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

ARNOULD-BEHAR Caroline, Maître de conférences à la 
Faculté des Lettres

BAILLY Jessy, Maître de conférences à la Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit

BARAT Élodie, Maître de conférences à l’École de 
Psychologues Praticiens

BÉAL Arnaud, Maître de conférences à l’École de 
Psychologues Praticiens

BEAUBOEUF Stéphane, Maître de conférences à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

BOBANT Charles, Maître de conférences à la Faculté de 
Philosophie

CASSINGENA-TRÉVEDY François, Maître de conférences à la 
Faculté de Théologie et de Sciences religieuses

CAVALLARI Peppe, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

CHAFFARD-LUÇON Pierre, Maître de conférences à la 
Faculté de Droit canonique

CHÉRON Bénédicte, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

CHEVRIER Marie-Hélène, Maître de conférences à la Faculté 
des Lettres

CHOISEL Francis, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres 
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COOK Justin Dickinson, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

COPELLO David, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

DENTLER Jonathan, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres 

DESMOULINS Thibault, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

FORDERER Christophe, Maître de conférences à la Faculté 
des Lettres

FUCCIA-LEDERER Laura de, Maître de conférences à la 
Faculté des Lettres

GAILLAGUET Jérôme, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

GENTILUCCI Eleonora, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

GILBERT David, Maître de conférences à la Faculté de 
théologie et de sciences religieuses

GONZALES-BINETTI Maria, Maître de conférences à la 
Faculté d’Éducation et de Formation

GOUPY Marie, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

GRASSIN Marc, Maître de conférences à la Faculté de 
Philosophie

GUILLOT Catherine, Maître de conférences à la Faculté 
d’Éducation et de Formation

GUTKIN-GUINFOLLEAU Pierre-Alban, Maître de conférences 
à la Faculté de Philosophie

HETIER Denis, Maître de conférences à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses

IVERMEE Robert, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

JACQUEMIN Albert, Maître de conférences à la Faculté de 
Droit canonique

JAEGGI-RICHOZ Sandra, Maître de conférences à la Faculté 
des Lettres

KASARSKA Iliana, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

KETTANI Myriam, Maître de conférences à la Faculté 
d’Éducation et de Formation

LE QUANG Grégoire, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

LEONE Fabiola, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

LOUIS-DIMITROV Delphine, Maître de conférences à la 
Faculté des Lettres

MAALOUF Charbel, Maître de conférences à la Faculté de 
théologie et de sciences religieuses

MARIAU Bérénice, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

MARTEAU-CHASSERIEAU Fanny, Maître de conférences à 
l’École de Psychologues Praticiens

MILLNER Clélie, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

MURAIL Estelle, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

MUREZ Jean-Baptiste, Maître de conférences à la Faculté 
d’Éducation et de Formation

NOUVION Aurélien, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

PETIT Jean-François, Maître de conférences à la Faculté de 
Philosophie, H.D.R.

PHILIPPY David, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

PIETTRE Pauline, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

POMBET Thibaud, Maître de conférences à la Faculté 
d’Éducation et de Formation

POUJOL Anne-Laure, Maître de conférences à l’École de 
Psychologues Praticiens, Co-responsable de l’équipe de 
recherche « Fragilité et Institutions »

POUX Victor, Maître de conférences à la Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit

PRAUD Olivier, Maître de conférences à la Faculté de 
Théologie et de Sciences religieuses
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PRÉ Yoann, Maître de conférences à la Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit

RAGER Cléo, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

RAIMBAULT Christophe, Maître de conférences à la Faculté 
de théologie et de sciences religieuses

RAYMOND Lucie, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

REICHERT Jean-Claude, Maître de conférences à la Faculté 
de Théologie et de Sciences religieuses

RODRIGUEZ BLANCO Maricel, Maître de conférences à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

RUCHAUD Elisabeth, Maître de conférences à la Faculté des 
Lettres

SALERNO Eva, Maître de conférences à la Faculté d’Éducation 
et de Formation

SAMSON Benjamin, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

SANSICO Virginie, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

SHARKEY Ronan, Maître de conférences à la Faculté de 
Philosophie, Responsable de l’équipe de recherche « Esprit, 
Cognition et Intelligence artificielle »

SOLIGNAC Laure, Maître de conférences à la Faculté de 
Philosophie

SOUMET-LEMAN Charlotte, Maître de conférences à l’École 
de Psychologues Praticiens

TAN Caixia, Maître de conférences à la Faculté des Lettres

TESTINO-ZAFIROPOULOS Alexandra, Maître de conférences 
à la Faculté des Lettres

THEPOT-OLAGNE Cécile, Maître de conférences à la Faculté 
de Droit canonique

THOMASSET Laure, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

VASSAL Véronique, Maître de conférences à la Faculté 
des Lettres, Co-responsable de l’équipe de recherche 
« Humanités et Questions environnementales »

◊ ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ASSOCIÉS À L’UR

ARTUS Olivier, Recteur honoraire de l’Université Catholique 
de Lyon (UCLy), Professeur et Vice-Recteur à la Recherche 
honoraire de l’ICP, H.D.R.

BERTHELOT Katell, Directrice de recherche au CNRS ; 
membre du Centre Paul-Albert Février – TDMAM (UMR 7297, 
CNRS – Aix-Marseille Université)

BOULNOIS Olivier, Directeur d’études à l’EPHE, Président de 
la Chaire de métaphysique Étienne Gilson

BOURGATTE Michaël, Professeur à ll’Université de Lorraine

CHANCELLIER Éric, Maître de conférences à la Faculté de 
Sciences sociales, d’Économie et de Droit

COSTA José, Professeur des Universités de l’Université 
Sorbonne Nouvelle - Paris 3

DE KETELE Jean-Marie, Professeur émérite de l’Université 
catholique de Louvain-la-Neuve, H.D.R.

GAULME François, chercheur associé à l’Institut français des 
relations internationales

KAPTIJN Astrid, Professeur à l’Université de Fribourg

KONTOUMA Vassa, Directrice d’études à l’EPHE, Présidente 
de l’Institut Français d’Études Byzantines

LECOQ Gilles, Professeur de Psychologie à l’ILEPS-Cergy, 
H.D.R.

NANTEUIL Arnaud de, Professeur à la Faculté de Sciences 
sociales, d’Économie et de Droit

PIGÉ Benoît, Professeur agrégé des Universités en Sciences 
de Gestion à l’Université de Franche-Comté

PISANI Emmanuel, Directeur de l’Institut dominicain d’études 
orientales

POIREL Dominique, Directeur de recherche au CNRS-IRHT, 
Directeur de l’Institut d’Études Médiévales

SÁNCHEZ ALCOLEA Diego, Directeur de la Chaire 
Internationale d’Études Juives, Université Catholique San 
Antonio de Murcia
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TARDIVEL-SCHICK Émilie, Maître de conférences à 
l’Université de Strasbourg, Directrice titulaire de la Chaire 
ICP-ESSEC Entreprises et Bien Commun

TAWIL Emmanuel, Professeur à l’Université Paris-Panthéon-
Assas

UZAN Pierre, Docteur HDR en philosophie des sciences, 
chercheur associé au laboratoire CHArt, Cognition Humaine 
et Artificielle (Paris 8, EPHE, UPEC)

VIDAL-DELPLANQUE Pauline, Maître de conférences à la 
Faculté de Sciences sociales, d’Économie et de Droit

◊ PERSONNEL : INGÉNIEURS, RESPONSABLES 
ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES, RESPONSABLES DES 
BIBLIOTHÈQUES ET DES ARCHIVES

BERMON Pascale, Déléguée scientifique de l’Institut d’Études 
Médiévales

N., Délégué scientifique du Vice-Rectorat à la Recherche

BOYER Guillaume, Responsable du patrimoine et de la 
numérisation à la bibliothèque de Fels

CHABERT Emmanuelle, Responsable administrative du Vice-
Rectorat à la Recherche

DUFOUR Bertrand, Secrétaire de rédaction de la revue 
Transversalités

MARIN Catherine, Déléguée scientifique de l’Institut d’Histoire 
des Missions

NOURRISSON Clothilde, Assistante des chaires

PAPE Marie-Françoise, Directrice des Bibliothèques de l’ICP

PASTORE Emanuelle, Déléguée générale de l’Institut des 
Sciences Bibliques

SOLLOGOUB Serge, Archiviste

VOLKOVA Elizaveta, Chargée de l’événementiel scientifique

Les enseignants-chercheurs associés à l’Unité de Recherche 
« Religion, Culture et Société » ainsi que les enseignants-
chercheurs honoraires en sont membres permanents. 
Tous les doctorants qui effectuent leur formation au sein de 
l’Unité de Recherche « Religion, Culture et Société » de l’ICP 
en sont membres temporaires.
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Vice-Rectorat à la Recherche
74 rue de Vaugirard 75006 Paris
Maison de la Recherche, escalier C, 3e étage

◊ Adresse postale
Institut Catholique de Paris
Vice-Rectorat à la Recherche
21 rue d’Assas 75270 Paris Cedex 06

◊ Contact
Tél. : +33 (0)1 44 39 52 23
Courriel : vice.recteur.recherche@icp.fr / recherche@icp.fr
https://www.icp.fr/recherche

◊ Revue Transversalités
Tél. : +33 (0)1 44 39 52 08
Courriel : transversalites@icp.fr
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